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Avant-propos

Par délibération n° 20-690 du 17 décembre 2020, la Région a approuvé le Contrat 
d'avenir État-Région en Provence-Alpes-Côte d'Azur pour la période 2021-2027.

Ce document a été signé par le Premier ministre, Jean CASTEX, et le Président de la 
Région, Renaud MUSELIER, le 5 février 2021.

Ce Contrat repose sur les douze priorités partagées entre l'État et la Région 
pour accompagner l’évolution en profondeur de notre modèle de développement 
économique, social, territorial et environnemental :

 P1 : Adaptation à la transition climatique, énergétique et environnementale

 P2 : Équilibre et solidarité des territoires

 P3 : Santé

 P4 : Enseignement supérieur, recherche et innovation

 P5 : Tourisme, mer et littoral

 P6 : Culture

 P7 : Développement économique

 P8 : Formation professionnelle / Égalité femmes-hommes

 P9 : Volet métropolitain

 P10 : Plan Rhône-Saône

 P11 : Massif des Alpes

 P12 : Tempête Alex

Le Contrat de Plan État-Région (CPER) est intégré au Contrat d'avenir.  Toutefois, il ne couvre 
que 9 des 12 priorités de ce dernier.

En effet, la priorité 3 (Santé) n'a pas été contractualisée dans le cadre du CPER, en raison de 
modalités de mise en œuvre spécifiques relevant d'autres dispositifs.

Par ailleurs, les priorités 10 (Plan Rhône-Saône) et 11 (Massif des Alpes), bien qu'incluses dans 
le Contrat d'avenir, font l'objet d'un suivi distinct à travers les Contrats de Plan Inter régionaux 
État-région (CPIER). Leur présence dans le bilan vise principalement à illustrer la cohérence et 
l’articulation entre les CPIER et le CPER.
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Préambule

2,45 MILLIARDS D’EUROS
POUR NOS TERRITOIRES DE LA RÉGION SUD
DANS LE CADRE DU CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION (CPER) 2021-2027

« Le Contrat de plan État-Région, porte bien son nom, c’est un contrat entre l’État 
et la Région pour accompagner les projets structurants des territoires de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. »
Intégré au Contrat d’avenir et signé par le Préfet de région et le Président du Conseil régional 
le 30 mars 2022, le Contrat de plan État-Région (CPER) est un document stratégique de plani-
fication qui fixe, pour une durée de sept ans, les grandes priorités et orientations d’investisse-
ment que l’État et le Conseil régional s’engagent à mettre en œuvre conjointement au béné-
fice du territoire régional.

LE CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION EN QUELQUES CHIFFRES

9 priorités thématiques
et 2,45 milliards d’euros de crédits contractualisés de l’État et de la Région inscrits à ce contrat.

3 protocoles thématiques
portant sur l’Enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, ainsi que la culture et la vie 
étudiante ; qui viennent préciser les projets et investissements concrets auxquels s’engagent 
l’État et la Région sur la durée du Contrat.

6 Conventions d’Ambition Territoriale (CAT)
signées avec les Conseils départementaux de la région, qui déclinent le CPER au plus près des 
territoires.

1 volet spécifique
pour les trois métropoles régionales : Aix-Marseille-Provence Métropole, Toulon Provence 
Métropole, et la Métropole de Nice-Côte d’Azur avec 151 M€ dédiés.

1 volet mobilité
770 M€ pour la période 2023-2027. Intégré au contrat par voie d’avenant en décembre 2024.

Au 31/12/2024, au terme de quatre années de mise en œuvre du contrat, l’État et la 
Région ont engagé plus de 1,38 Md€ soit 56% de l’enveloppe contractualisée. L’État a 
engagé 737 M€ (59%) et la Région 646 M€ (53%), témoignant d’une programmation 
dynamique au service des territoires.
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Maquette État-Région

CPER 2021-2027

Priorités

Contractualisé (€)

État Région État + Région

I – Adaptation à la transition climatique, énergétique et environnementale 632 310 000 632 340 000 1 264 650 000

I – Axe 1 - Transition environnementale 156 540 000 156 540 000 313 080 000

1. Transition climatique 11 000 000 18 000 000 29 000 000

2. Transition énergétique 43 400 000 47 000 000 90 400 000

3. Transition écologique 79 940 000 58 540 000 138 480 000

4. Économie circulaire et déchets 22 200 000 25 000 000 47 200 000

5. Ingénierie territoriale 8 000 000 8 000 000

I – Axe 2 - Mobilités 2021-2022 90 770 000 90 800 000 181 570 000

I – Axe 3 - Mobilités 2023-2027 385 000 000 385 000 000 770 000 000

1. Ferroviaire - Voyageurs 161 000 000 223 300 000 384 300 000

2. Ferroviaire - FRET 26 000 000 21 800 000 47 800 000

3. Transformation des infras routières 111 000 000 55 200 000 166 200 000

4. Accélérer le développement du vélo et des itinéraires cyclables 10 000 000 30 000 000 40 000 000

5. Accélerer la transition du GPMM 74 000 000 37 700 000 111 700 000

6. Résilience du système de transport au changement climatique 0 15 000 000 15 000 000

7. Transports en commun structurants : ascenseurs valléens 3 000 000 2 000 000 5 000 000

II – Équilibre et solidarité des territoires 223 800 000 223 800 000 447 600 000

III – Enseignement supérieur et recherche 96 670 000 96 670 000 193 340 000

1. Enseignement supérieur 83 670 000 58 000 000 141 670 000

2. Recherche et innovation 13 000 000 38 670 000 51 670 000

V – Tourisme 530 000 530 000 1 060 000

VI – Culture 26 000 000 26 000 000 52 000 000

VII – Développement économique 5 080 000 5 100 000 10 180 000

1. Maintenir et diversifier le tissu industriel 3 000 000  

2. Décarboner le tissu industriel 2 100 000  

VIII – Formation professionnelle – Égalité Homme/Femme 12 039 000 12 040 000 24 079 000

1. �Disposer d’une meilleure connaissance des enjeux du territoire et des besoins des 
entreprises

10 989 000 10 990 000 21 979 000

2. Favoriser l’égalité professionnelle 1 050 000 1 050 000 2 100 000

IX – Volet métropolitain 75 530 000 75 530 000 151 060 000

XII – Tempête Alex 170 000 000 137 100 000 307 100 000

Total général 1 241 959 000 1 209 110 000 2 451 069 000
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Équilibre et solidarité
des territoires

Tempête Alex

Enseignement
supérieur,

recherche et
innovation

Volet
métropolitain

Culture

ÉTAT
+ RÉGION

2,45 milliard
d’euros

Formation
professionnelle -

Égalité H/F

Développement
économique

Tourisme

Adaptation à la transition
climatique, énergétique

et environnementale

52 %18 %

13 %

8 %

6 %
2 %

1 %

0,4 %0,04 %

Développement économique

Transition écologique et énergétique

Enseignement supérieur, recherche et innovation

Mobilités 2023-2027

Volet territorial (y compris métropoles)

Tourisme

FTJ
142 M€

FEADER
13 M€

FEDER
193 M€

Répartition des crédits contractualisés par priorité

Articulation des Fonds Européens Structurels et d’Investissement avec le CPER
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Bilan 2024 des engagements État-Région

Priorités

Montants engagés (€)

État % Région % État + 
Région %

I – Adaptation à la transition climatique, énergétique et 
environnementale

116 468 948 18 % 102 266 178 16 % 218 735 126 17 %

I – Axe 1 - Transition environnementale 22 770 709 15 % 19 658 681 13 % 42 429 390 14 %

1. Transition climatique 1 176 196 7 % 1 176 196 4 %

2. Transition énergétique 6 548 257 15 % 7 365 701 16 % 13 913 958 15 %

3. Transition écologique 11 131 733 14 % 5 690 470 10 % 16 822 203 12 %

4. Économie circulaire et déchets 5 090 719 23 % 5 426 314 22 % 10 517 033 22 %

5. Ingénierie territoriale 0 0 %

I – Axe 2 - Mobilités 2021-2022 0 0 %

I – Axe 3 - Mobilités 2023-2027 93 698 239 24 % 82 607 497 21 % 176 305 736 23 %

1. Ferroviaire - Voyageurs 18 955 756 12 % 46 630 443 21 % 65 586 199 17 %

2. Ferroviaire - FRET 2 380 218 9 % 6 602 032 30 % 8 982 250 19 %

3. Transformation des infras routières 33 333 126 30 % 10 766 489 20 % 44 099 615 27 %

4. Accélérer le développement du vélo et des itinéraires cyclables 5 518 139 55 % 7 593 333 25 % 13 111 472 33 %

5. Accélerer la transition du GPMM 33 511 000 45 % 11 015 199 29 % 44 526 199 40 %

6. Résilience du système de transport au changement climatique

7. Transports en commun structurants : ascenseurs valléens

II – Équilibre et solidarité des territoires 65 910 281 29 % 55 714 001 25 % 121 624 282 27 %

1. Soutenir les espaces urbains en reconversion 61 044 130 1 474 326 62 518 456

2. Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 3 331 261 34 809 730 38 140 991

3. Renforcer un modèle de développement rural régional exemplaire 19 429 945 19 429 945

4. Équipements sportifs 1 534 890 1 534 890

III – Enseignement supérieur, recherche et innovation 14 482 142 15 % 18 606 000 19 % 33 088 142 17 %

1. Vie étudiante 12 490 000 15 % 11 160 000 19 % 23 650 000 17 %

2. Recherche et innovation 1 992 142 15 % 7 446 000 19 % 9 438 142 18 %

V – Tourisme, mer et littoral 383 022 72 %

VI – Culture 1 187 642 5 % 1 980 154 8 % 3 167 796 6 %

VII – Développement économique 820 653 16 % 470 000 9 % 1 290 653 13 %

1. Maintenir et diversifier le tissu industriel 820 653 470 000 1 290 653

2. Décarboner le tissu industriel

VIII – Formation professionnelle – Égalité H/F 1 592 936 13 % 2 140 561 18 % 3 733 497 16 %

1. Disposer d’une meilleure connaissance des enjeux du territoire et des 
besoins des entreprises

1 259 936 11 % 1 990 561 18 % 3 250 497 15 %

2. Favoriser l’égalité professionnelle 333 000 32 % 150 000 14 % 483 000 23 %

IX – Volet métropolitain 7 025 083 9 % 5 015 738 7 % 12 040 821 8 %

1. Aix Marseille Provence (AMP) 3 638 283 2 657 510 6 295 793

2. Toulon Provence Méditerranée (TMP) 1 285 200 2 358 228 3 643 428

3. Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA) 2 101 600

XII – Tempête Alex 0

Total général 207 870 707 17 % 186 192 632 15 % 394 063 339 16 %
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Bilan 2024 des mandatements État-Région 

Priorités

Montants engagés (€)

État % Région % État + 
Région %

I – Adaptation à la transition climatique, énergétique et 
environnementale

23 814 676 20% 12 937 832 13 % 36 752 508 17 %

I – Axe 1 - Transition environnementale 10 975 587 48% 1 049 339 5 % 12 024 926 28%

1. Transition climatique 5 462 648 24 123 5 486 771

2. Transition énergétique 945 173 40 000 985 173

3. Transition écologique 3 622 593 777 161 4 399 754

4. Économie circulaire et déchets 945 173 208 055 1 153 228

5. Ingénierie territoriale

I – Axe 2 - Mobilités 2021-2022

I – Axe 3 - Mobilités 2023-2027 12 839 089 14% 11 888 493 14 % 24 727 582 14%

1. Ferroviaire - Voyageurs 5 127 575 27% 7 577 642 16 % 12 705 216 19%

2. Ferroviaire - FRET 681 000 29% 3 277 773 50 % 3 958 773 44%

3. Transformation des infras routières 5 978 771 18% 313 202 3 % 6 291 973 14%

4. Accélérer le développement du vélo et des itinéraires cyclables 0 0%

5. Accélerer la transition du GPMM 1 051 743 3% 719 877 7 % 1 771 620 4%

6. Résilience du système de transport au changement climatique

7. Transports en commun structurants : ascenseurs valléens

II – Équilibre et solidarité des territoires 19 665 374 30% 1 676 705 3 % 21 342 079 18%

1. Soutenir les espaces urbains en reconversion 15 787 712 5 399 15 793 111 25%

2. Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 2 998 287 774 808 3 773 095 10%

3. Renforcer un modèle de développement rural régional exemplaire 896 498 896 498 5%

4. Équipements sportifs 879 375 879 375 57%

III – Enseignement supérieur, recherche et innovation 6 001 319 41% 0 0 % 6 001 319 18%

1. Vie étudiante 3 813 952 3 813 952 16%

2. Recherche et innovation 2 187 367 2 187 367 23%

V – Tourisme, mer et littoral 273 872 72% 273 872 72%

VI – Culture 1 690 426 142% 0 0 % 1 690 426 53%

VII – Développement économique 820 214 100% 235 000 50 % 1 055 214 82%

1. Maintenir et diversifier le tissu industriel 820 214 100% 235 000 50 % 1 055 214 82%

2. Décarboner le tissu industriel

VIII – Formation professionnelle – Égalité H/F 1 552 968 97 % 718 531 34 % 2 271 499 61%

1. Disposer d’une meilleure connaissance des enjeux du territoire et des 
besoins des entreprises

1 219 968 97% 607 031 30 % 1 826 999 56%

2. Favoriser l’égalité professionnelle 333 000 100% 111 500 74 % 444 500 92%

IX – Volet métropolitain 1 919 534 27% 0 0 % 1 919 534 16%

1. Aix Marseille Provence (AMP) 657 196 18% 0 0 % 657 196 10%

2. Toulon Provence Méditerranée (TMP) 458 036 36% 0 0 % 458 036 13%

3. Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA) 804 302 38% 0 0 % 804 302 38%

XII – Tempête Alex 10 500 000 6% 10 500 000 6%

Total général 66 238 383 32% 15 568 067 8 % 81 806 450 21%
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Cumul 2021-2024 des engagements État-Région

Priorités

Montants engagés (€)

État % Région % État + 
Région %

I – Adaptation à la transition climatique, énergétique et 
environnementale

304 178 239 48 % 292 598 277 46 % 596 776 516 47 %

I – Axe 1 - Transition environnementale 108 409 809 69 % 91 082 588 58 % 199 492 397 64 %

1. Transition climatique 13 032 424 118 % 15 865 659 88 % 28 898 083 100 %

2. Transition énergétique 22 128 573 51 % 32 155 215 68 % 54 283 788 60 %

3. Transition écologique 60 532 196 76 % 24 571 862 42 % 85 104 058 61 %

4. Économie circulaire et déchets 12 716 617 57 % 16 902 830 68 % 29 619 447 63 %

5. Ingénierie territoriale 1 587 022 20 % 1 587 022 20 %

I – Axe 2 - Mobilités 2021-2022 102 070 191 112 % 118 908 192 131 % 220 978 383 122 %

I – Axe 3 - Mobilités 2023-2027 93 698 239 24 % 82 607 497 21 % 176 305 736 23 %

1. Ferroviaire - Voyageurs 18 955 756 12 % 46 630 443 21 % 65 586 199 17 %

2. Ferroviaire - FRET 2 380 218 9 % 6 602 032 30 % 8 982 250 19 %

3. Transformation des infras routières 33 333 126 30 % 7 593 333 14 % 40 926 459 25 %

4. Accélérer le développement du vélo et des itinéraires cyclables 5 518 139 55 % 10 766 489 36 % 16 284 628 41 %

5. Accélerer la transition du GPMM 33 511 000 45 % 11 015 199 29 % 4 741 398 4 %

6. Résilience du système de transport au changement climatique

7. Transports en commun structurants : ascenseurs valléens

II – Équilibre et solidarité des territoires 154 124 893 69 % 116 508 992 52 % 270 633 885 60 %

1. Soutenir les espaces urbains en reconversion 130 535 782 6 838 847 137 374 629

2. Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 16 418 747 65 826 116 82 244 863

3. Renforcer un modèle de développement rural régional exemplaire 42 599 453 42 599 453

4. Équipements sportifs 7 170 364 1 244 576 8 414 940

III – Enseignement supérieur, recherche et innovation 40 679 854 42 % 49 732 657 51 % 90 412 511 47%

1. Vie étudiante 32 093 000 38 % 28 760 000 50 % 60 853 000 43%

2. Recherche et innovation 8 586 854 66 % 20 972 657 54 % 29 559 511 57%

V – Tourisme, mer et littoral 403 022 76 % 534 307 101 % 937 329 88%

VI – Culture 7 017 898 27 % 7 452 723 29 % 14 470 621 28%

VII – Développement économique 3 426 609 67 % 3 670 045 72 % 7 096 654 70%

1. Maintenir et diversifier le tissu industriel 3 426 609 3 350 000 6 776 609

2. Décarboner le tissu industriel 320 045 320 045

VIII – Formation professionnelle – Égalité H/F 6 763 751 56 % 7 928 985 66 % 14 692 736 61%

1. Disposer d’une meilleure connaissance des enjeux du territoire et des 
besoins des entreprises

5 659 651 7 347 235 13 006 886 59%

2. Favoriser l’égalité professionnelle 1 104 100 581 750 1 685 850 80%

IX – Volet métropolitain 31 826 856 42 % 54 337 462 72 % 86 164 318 57%

1. Aix Marseille Provence (AMP) 19 977 101 10 440 171 30 417 272

2. Toulon Provence Méditerranée (TMP) 6 053 810 21 640 426 27 694 236

3. Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA) 5 795 945 22 256 865 28 052 810

XII – Tempête Alex 185 915 540 109 % 113 386 000 83 % 299 301 540 97%

Total général 734 336 662 59 % 646 149 448 53 % 1 380 486 110 56 %
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Cumul 2021-2024 des mandatements État-Région

Priorités

Montants engagés (€)

État % Région % État + 
Région %

I – Adaptation à la transition climatique, énergétique et 
environnementale

153 846 594 51 % 121 940 548 42 % 275 787 142 46 %

I – Axe 1 - Transition environnementale 42 621 164 39% 20 675 948 23 % 63 297 112 32%

1. Transition climatique 12 381 454 95% 4 490 789 28 % 16 872 243 58%

2. Transition énergétique 1 018 673 5% 2 614 504 8 % 3 633 177 7%

3. Transition écologique 27 280 785 45% 7 826 477 32 % 35 107 262 41%

4. Économie circulaire et déchets 1 940 252 15% 4 558 946 27 % 6 499 198 22%

5. Ingénierie territoriale 1 185 232 75 % 1 185 232 75%

I – Axe 2 - Mobilités 2021-2022 98 386 341 96% 89 376 107 75 % 187 762 448 85%

I – Axe 3 - Mobilités 2023-2027 12 839 089 14% 11 888 493 14 % 24 727 582 14%

1. Ferroviaire - Voyageurs 5 127 575 27% 7 577 642 16 % 12 705 216 19%

2. Ferroviaire - FRET 681 000 29% 3 277 773 50 % 3 958 773 44%

3. Transformation des infras routières 5 978 771 18% 5 978 771 15%

4. Accélérer le développement du vélo et des itinéraires cyclables 313 202 3 % 313 202 2%

5. Accélerer la transition du GPMM 1 051 743 3% 719 877 7 % 1 771 620 37%

6. Résilience du système de transport au changement climatique

7. Transports en commun structurants : ascenseurs valléens

II – Équilibre et solidarité des territoires 49 685 259 32 % 23 538 534 20 % 73 223 792 27 %

1. Soutenir les espaces urbains en reconversion 38 333 462 2 029 504 30 % 40 362 965

2. Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 8 845 431 8 661 455 13 % 17 506 887

3. Renforcer un modèle de développement rural régional exemplaire 11 779 573 28 % 11 779 573

4. Équipements sportifs 2 506 366 1 068 002 86 % 3 574 367

III – Enseignement supérieur, recherche et innovation 21 698 584 53 % 5 046 131 10 % 26 744 715 30 %

1. Vie étudiante 13 626 150 42% 1 098 269 4 % 14 724 419 24%

2. Recherche et innovation 8 072 434 94% 3 947 862 19 % 12 020 296 41%

V – Tourisme, mer et littoral 298 372 74% 300 292 56 % 598 664 64%

VI – Culture 4 369 676 62% 2 850 898 38 % 7 220 574 50%

VII – Développement économique 3 116 690 91% 1 569 010 43 % 4 685 701 66%

1. Maintenir et diversifier le tissu industriel 3 116 690 91% 1 265 000 38 % 4 381 690 65%

2. Décarboner le tissu industriel 304 010 95 % 304 010 95%

VIII – Formation professionnelle – Égalité H/F 6 027 682 89% 5 954 123 75 % 11 981 805 82%

1. Disposer d’une meilleure connaissance des enjeux du territoire et des 
besoins des entreprises

4 923 582 87% 5 419 554 74 % 10 343 136 80%

2. Favoriser l’égalité professionnelle 1 104 100 100% 534 569 92 % 1 638 669 97%

IX – Volet métropolitain 8 246 346 26% 17 450 206 32 % 25 696 552 30%

1. Aix Marseille Provence (AMP) 5 175 643 26% 1 986 644 19 % 7 162 287 24%

2. Toulon Provence Méditerranée (TMP) 1 010 036 17% 10 346 337 48 % 11 356 373 41%

3. Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA) 2 060 668 36% 5 117 225 23 % 7 177 893 26%

XII – Tempête Alex 98 699 936 53% 70 073 447 62 % 168 773 383 56%

Total général 345 989 138 47% 248 723 190 38 % 594 712 328 43%
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Actualités du Contrat de Plan État-Région en 2024

Outre les projets et les données chiffrées, l’année 2024 a été marquée par quelques événe-
ments d’actualité, en particulier en ce qui concerne :

Délégation du fonds ADEME
La Région et l’ADEME entretiennent un partenariat technique et politique de longue date qui a 
permis d’entretenir un dialogue technique mais aussi politique permanent et donc d’avoir une 
analyse croisée des projets et bien souvent une articulation dans les modalités d’intervention, 
qui ont parfois pris la forme d’appels à projet ou d’appels à manifestation d’intérêt communs.

Soucieux de maintenir ce dialogue technique, de bénéficier mutuellement de leur ingénierie 
respective et de mettre en cohérence leurs moyens d’intervention, l’ADEME et la Région ont 
élaboré un nouvel accord-cadre pour la période 2021-2026. Il a été approuvé par le Conseil 
régional le 24 juin 2022.

Allégé des dispositions relatives à la validation des opérations d’engagement renvoyées à la 
comitologie du Contrat de plan dans lequel la Région et l’ADEME sont respectivement enga-
gées à hauteur de 77,6 M€ chacune, cet accord-cadre se veut plus stratégique autour des 
enjeux de la transition énergétique et d’économie circulaire.

La loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l’action publique locale du 9 février 2022, dite « Loi 3DS », a 
introduit la possibilité pour les Régions de gérer par délégation une partie des crédits de 
l’ADEME inscrits au CPER au titre du Fonds Chaleur et/ou du Fonds Économie Circulaire.

Au regard de ses compétences en termes de prévention et gestion des déchets d’une part, 
et d’énergie, de climat et d’air d’autre part, et des ambitions fortes qu’elle porte dans ces 
domaines, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a engagé des discussions avec la Direction 
régionale de l’ADEME ayant abouti à la proposition de convention de mandat.

Les budgets concernés pour les trois ans sont de l’ordre de 4.5 M€ pour le Fonds chaleur 
fléchés sur les projets de méthanisation et de 12 M€ pour le Fonds économie circulaire. Cette 
délégation de mandat s’accompagne de l’attribution par l’ADEME à la Région de crédits d’ani-
mation définis à hauteur de 4 % des budgets délégués qui se déclinent sous la forme :

	– d’une aide forfaitaire, au titre du pilotage, du suivi administratif et financier, de l’instruction 
technique des dossiers, du soutien à l’animation, aux actions de communication, forma-
tion, sensibilisation et aux études – suivi – évaluation ;

	– d’une aide additionnelle dont le versement est conditionné à l’atteinte des objectifs 
communément définis dans l’annexe technique de la convention de mandat.

Le soutien en matière d’animation a permis la constitution d’une équipe dédiée, recrutée dès 
2025.

Le volet Mobilités 2023-2027
Le volet Mobilités 2023-2027, ajouté par avenant au contrat de plan 2021-2027, a été 
approuvé par l’assemblée régionale en décembre 2024. L’État et la Région contribuent 
chacun à hauteur de 385 millions d’euros, soit un total de 770 millions d’euros. À cette somme 
s’ajoute les financements des collectivités locales et des porteurs de projets, permettant ainsi 
d’atteindre près de 1,5 milliard d’euros d’investissements pour améliorer et moderniser la 
mobilité des citoyens et des marchandises.

Dans le présent bilan, le volet est intégré en tant que « axe 3 » de la priorité 1.
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Nouveautés
Le bilan 2024 inclut désormais une présentation succincte des deux Contrats de Plan 
Interrégionaux État-Région (CPIER) :

• Le CPIER Plan Rhône-Saône : Ce contrat vise à améliorer la gestion et la valorisation des 
ressources en eau, ainsi qu’à renforcer les infrastructures de transport fluvial et terrestre le long 
des axes Rhône et Saône.

• Le CPIER Massif des Alpes : Ce contrat se concentre sur la préservation des écosystèmes 
alpins et méditerranéens, ainsi que sur le développement économique et touristique de ces 
territoires. Il soutient des projets de mobilité durable et de protection de la biodiversité.

Les CPIER viennent renforcer les priorités du CPER 2021-2027 en apportant une dimension 
interrégionale aux projets, permettant ainsi une meilleure coordination et efficacité des 
actions menées.

Chaque CPIER fait l’objet d’un bilan spécifique et dispose de sa propre gouvernance : l’un 
est placé sous l’autorité du Commissariat de massif, tandis que l’autre est piloté par le préfet 
coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée, tous deux sous l’égide de la Préfecture de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

ÉTAT

18 %

RÉGION

16 % 17 %

ÉTAT
+ RÉGION

47 %

ÉTAT
+ RÉGION

46 %

RÉGION

48 %

ÉTAT

Axe 1 
Transition environnementale

L’ambition est de passer un cap dans la concrétisation des mesures nécessaires à l’adaptation 
aux changements climatiques de notre région et à la préservation de notre biodiversité afin 
d’atteindre une nouvelle qualité de vie pour nos concitoyens et nos territoires urbains, ruraux, 
montagnards, littoraux et marins.

Pour cette priorité, il s’agit, tel qu’énoncé dans le SRADDET, de «  renforcer et pérenniser 
l’attractivité du territoire régional » (ligne directrice 1) et pour cela de :

	– Concilier attractivité et aménagement durable du territoire (axe 2) ;
	– Conforter la transition environnementale et énergétique  : vers une économie de la 

ressource (axe 3) et « Maîtriser la consommation de l’espace, renforcer les centralités et 
leur mise en réseau » (ligne directrice 2), notamment de reconquérir la maîtrise du foncier 
régional et restaurer les continuités écologiques (axe 3).

1. Transition climatique

Il s’agit d’anticiper les risques naturels (notamment risque inondations, glissements de terrain 
et séismes) et d’adapter le territoire au changement climatique, notamment par :

	– L’amélioration de la connaissance et amélioration de la culture du risque,
	– L’adaptation et résilience aux risques naturels (inondations, glissements de terrain, séismes).

Pour l’État et la Région, il s’agit de mettre en œuvre les propositions définies dans le livre 
blanc sur les risques naturels majeurs, recroisées avec la politique nationale de prévention des 
risques et l’éligibilité du Fonds de Prévention des risques naturels majeurs (FPRNM). 
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I2. Transition énergétique	

2.1. Transition énergétique de l’habitat, des logements sociaux et des bâtiments 
tertiaires

Cette mesure cible la construction et réhabilitation de logements et de bâtiments tertiaires 
publics et privés. Intégrés à leur environnement territorial, ces projets proposent une amélio-
ration de la qualité environnementale et de la performance énergétique.

2.2. Appui à la production d’énergies renouvelables et de récupération et réseaux 
de chaleur et de froid

Il s’agit de développer les productions d’énergies renouvelables électriques comme ther-
miques dans le respect des priorités établies par les objectifs du SRADDET. La priorité est 
de favoriser une énergie décarbonée renouvelable disponible localement et de soutenir 
le développement des réseaux de chaleur et de froid basés sur des sources de production 
renouvelables.

2.4. Décarbonation

Il s’agit de permettre à l’industrie régionale ainsi qu’aux transports de se moderniser tout en 
réduisant significativement ses émissions de gaz à effet de serre et de se placer sur une trajec-
toire durable vers la neutralité carbone à l’horizon 2050.

2.5. Qualité de l’air

Sont visés :

	– La poursuite des volets surveillance et armateurs du Plan escales zéro fumée et soutiens 
spécifiques aux réductions des émissions de polluants d’intérêt sanitaire par les grands 
émetteurs dans les espaces métropolitains. 

	– Le développement d’actions de formation et de coordination avec les secteurs les plus 
émissifs : transports, industrie et bâtiments. Le développement des carburants alternatifs 
en cohérence avec l’objectif de favoriser l’accélération de la décarbonation et du verdisse-
ment du parc de véhicules routiers de l’axe mobilité active et durable.

	– Le développement des réseaux de distribution d’énergie permettant la généralisation des 
nouvelles motorisations favorisant la réduction des émissions de polluants et l’atteinte de 
la neutralité carbone.

Les financements de l’ADEME sont apportés dans le cadre des feuilles de routes qualité de l’air 
pour les territoires en contentieux.

3. Transition écologique	

3.2. Aide aux entreprises dans leur investissement de transition écologique

Sont ciblées les démarches d’écologie industrielle et territoriale, offre d’incubation et d’ac-
célération d’entreprises de la transition écologique et de l’économie circulaire, initiatives 
collectives et innovantes d’économie circulaire répondant à des enjeux de filière, de secteur 
ou de territoire (consommation responsable, économie de la fonctionnalité, économie colla-
borative…), réponse à des problématiques économiques et environnementales collectives, 
promotion des nouveaux modèles économiques.
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I3.3. Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques

Il s’agit de soutenir les projets de préservation de la biodiversité et des paysages et de gestion 
des milieux naturels aquatiques, terrestres, forestiers, littoraux afin d’améliorer la résilience du 
territoire régional face au changement climatique.

Tous les projets doivent se référer à au moins une stratégie régionale ou locale (SRADDET, stra-
tégies biodiversité, chartes parcs nationaux ou parcs naturel régionaux, contrats de milieux, 
SAGE etc.). 

Sont soutenus prioritairement les projets relatifs à la préservation/restauration des continuités 
écologiques identifiées par les documents de planification (SRADDET, SCoT, PLU, SAGE, 
contrats de milieux), les projets de végétalisation des espaces urbains et des cours d’eau et de 
gestion intégrée des milieux aquatiques.

3.4. Développement de la résilience du littoral face au changement climatique

Il s’agit d’une part, de soutenir et d’inciter les collectivités littorales et les gestionnaires d’es-
paces côtiers dans le développement de leur capacité à s’adapter pour faire face aux aléas du 
changement climatique et pour requalifier l’offre touristique des sites balnéaires majeurs de 
notre région ; et d’autre part, d’accompagner les projets favorisants : 

	– la restauration et la préservation des fonds marins côtiers, réservoirs de biodiversité ;
	– la gestion et l’appui aux gestionnaires des aires marines protégées, afin de maintenir en 

bon état écologique la biodiversité marine et lui permettre de s’adapter au changement 
climatique.

Enfin, engagés depuis de nombreuses années dans la démarche « Ports propres », l’État et 
la Région continuent leurs investissements pour améliorer la gestion environnementale des 
ports de plaisance et de pêche et réduire ainsi les sources de pollution dans le milieu marin.

3.5. Soutien aux investissements liés à la gestion patrimoniale des ressources en 
eaux superficielles et souterraines et à l’hydraulique agricole

Soutien aux investissements liés à la gestion patrimoniale des ressources en eaux 
superficielles et souterraines
Il s’agit de :

	– Gérer de manière optimale, raisonnée et solidaire la ressource en eau et mettre en œuvre 
de façon opérationnelle le SDAGE et la stratégie régionale de la ressource en eau définie 
dans le SOURSE et la stratégie régionale sur les eaux souterraines ainsi que la règle 14 du 
SRADDET. Il s’agit également de mettre en œuvre les préconisations de la démarche régio-
nale de Prohydra 2028 pour accompagner les territoires et l’agriculture pour une meilleure 
efficience de l’utilisation des ressources en eau régionales.

	– Renforcer la lisibilité de l’action régionale dans un domaine stratégique pour l’économie 
régionale conformément à la nouvelle mission d’animation et de concertation sur la 
ressource en eau et les milieux aquatiques, dans un contexte de changement climatique 
qui aggrave le caractère déficitaire de nombreux bassins versants de la région vis-à-vis de 
la ressource en eau.

Modernisation et extension des réseaux d’hydraulique agricole
L’objectif est d’accompagner les territoires et l’agriculture pour une meilleure efficience de 
l’utilisation des ressources en eau régionales dans le cadre d’une gestion patrimoniale et 
durable. Le changement climatique impose un double défi à l’agriculture locale  : réduire 
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I
les consommations d’eau tout en accroissant le périmètre des surfaces irriguées, mais aussi 
préserver l’utilisation de l’eau pour les autres usages. 

Ceci passe en priorité par des travaux de rénovation et de modernisation des infrastructures 
existantes visant à limiter les prélèvements dans les milieux aquatiques, la création ou aména-
gement d’ouvrages de retenues pour réduire la pression des prélèvements d’eau agricole et, 
par la création de nouvelles infrastructures de desserte.

4. Économie circulaire et déchets	

4.1.	 Le soutien en investissement aux projets d’unités de gestion de proximité à 
l’échelle des quatre bassins de vie du SRADDET

Pour rappel, le SRADDET propose une organisation spatiale en quatre bassins de vie : l’Alpin, 
le Rhodanien, l’Azuréen et le Provençal. Ces quatre espaces permettent l’application des 
principes de proximité et d’auto-suffisance appliqués de manière proportionnée aux flux des 
déchets concernés et intégrant une logique de solidarité régionale.

Le soutien en investissement aux projets d’unités de gestion de proximité à l’échelle des 
quatre bassins de vie ou d’envergure régionale portera sur les investissements en matière de 
tri, la valorisation des déchets et le développement de filières de valorisation des déchets 
dangereux. Les études visant au développement de la filière de préparation et d’utilisation 
des combustibles solides de récupération, la traçabilité des déchets dangereux et le dévelop-
pement des filières de valorisation sur le territoire feront l’objet d’une attention particulière.

Dans une approche systémique, la Région soutient les stratégies territoriales d’économie 
circulaire, les démarches de prévention des déchets, le développement des filières innovantes 
d’écoemballages, d’éco-conception de produits, de procédés et de services, le déploiement 
des démarches de consommation durable et les projets de gestion différenciée des DAE.

4.2. La valorisation matière des déchets issus de chantiers du BTP

Il s’agit de mettre en œuvre les orientations de la planification régionale des déchets relatifs 
aux objectifs suivants :

	– Favoriser la prévention et le recyclage matière des déchets issus de chantiers du BTP,
	– Capter et orienter l’intégralité des flux de déchets issus de chantiers du BTP en 2025 vers 

des filières légales,
	– Améliorer la traçabilité des déchets inertes,
	– Soutenir les investissements pour des déchetteries professionnelles,
	– Soutenir les investissements pour des plateformes de recyclage des déchets inertes.

Il s’agit d’accompagner les investissements pour des déchetteries professionnelles, soutenir 
les investissements pour des plateformes de recyclage des déchets issus de chantiers du BTP, 
notamment les déchets inertes et leur traçabilité.

4.3. Zéro déchet plastique en 2030

Il s’agit d’accompagner les acteurs du territoire vers un objectif « zéro déchet plastique en 
2030 » en développant des mesures propres à protéger les milieux naturels des pollutions par 
les plastiques, notamment pour accompagner les changements de comportements.
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I5. Ingénierie territoriale

L’appui en ingénierie et la coopération entre territoires sont l’autre levier de la transition qui 
se concrétise notamment par des investissements mutualisés dans des bases de données 
(images aériennes et satellitaires, altimétrie haute précision…) permettant le développement 
d’une connaissance en très haute résolution et en trois dimensions du territoire régional et 
constituant un jumeau numérique du territoire partagé et interopérable pour l’aide à la déci-
sion. Ces investissements mutualisés sont complétés par un soutien au développement de 
processus d’innovation en matière de production et d’usages de la donnée publique, notam-
ment géographique, et par un appui à l’ingénierie des territoires.

Les projets de soutien à l’ingénierie territoriale, portés par la plateforme régionale d’informa-
tion géographique et identifiés dans le cadre du contrat d’avenir sont les suivants :

	– Accompagnement vers la très haute résolution des bases de données géographiques,
	– Développement de processus d’innovation en matière de production et d’usages de la 

donnée géographique.

Axe 2 : Mobilités 21-22
En raison de la prolongation du volet mobilité du Contrat de plan Etat-Région 2015-2020 
jusqu’à 2022, les crédits programmés sur ce volet portent sur la période 2021-2022 mais 
correspondent au CPER 2015-2020. Cette prolongation a été actée par les avenants 7, 8 et 
9 au CPER 2015-2020 prolongé jusqu’en 2022, signés respectivement le 1er février 2021, le 
17 novembre 2021 et 27 octobre 2022 par le Président du Conseil régional et le Préfet de 
Région.

Ainsi, le CPER 2015-2020 prolongé jusqu’à fin 2022 reste le cadre de référence des opérations 
de mobilité sur la période 2021-2022. Il peut donner lieu à de nouveaux avenants en s’ap-
puyant sur le contenu stratégique et les enveloppes financières inscrites au contrat d’avenir, 
en particulier en mobilisant pour le volet ferroviaire les enveloppes du plan de relance au titre 
des projets des lignes de dessertes fines du territoire.
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IAxe 3 : Mobilités 23-27
Le volet Mobilités 23-27 se base sur le « protocole de préfiguration de l’avenant mobilités au 
CPER 2021-2027 » signé le 1er décembre 2023 par le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et paraphé par la Ministre délé-
guée Clément BEAUNE. 

Les objectifs recherchés
Les opérations veilleront à être en cohérence globale notamment en ce qui concerne les prio-
rités nationales en faveur de la décarbonation des mobilités des personnes et des marchan-
dises, ainsi qu’à la prise en compte, des différents usages et de l’équilibre entre fret et voya-
geurs. Chaque investissement contractualisé s’inscrira dans au moins un des objectifs fixés par 
la Loi d’orientation des mobilités (LOM) :

Les mobilités durables – le fil conducteur
Le report modal constitue le fil directeur de ce volet.

Les opérations favorables au report modal des personnes et des biens ont été retenues en 
priorité, en particulier en ce qui concerne le fret ferroviaire et les véloroutes. Tous les projets 
inscrits font l’objet d’un examen attentif quant à leur empreinte carbone conformément aux 
engagements de la France qui visent à atteindre la neutralité carbone en 2050 ainsi qu’à leur 
impact sur la biodiversité et l’artificialisation des sols.

Les maîtres d’ouvrages s’engageront à la mise en œuvre effective de mesures d’évitement ou 
de réduction des impacts néfastes potentiels du projet.

La planification écologique
Après un travail à l’échelle nationale piloté par le Secrétariat général à la planification écolo-
gique, une nouvelle étape est engagée dans chaque région, afin de faciliter l’appropriation 
des objectifs et de discuter, à l’échelle des bassins de vie, des leviers d’actions qui permettront 
collectivement de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de préserver la biodiversité et 
de protéger les ressources naturelles.

Le protocole de planification écologique intègre 8 objectifs opérationnels prioritaires, 
dont celui d’une mobilité sobre et décarbonée, et doit permettre d’apporter des réponses 
concrètes et à la hauteur de l’urgence climatique.
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IVolet ferroviaire

Développer les services express régionaux métropolitains (SERM)

Aire azuréenne, aire toulousaine, aire avignonnaise et Aix-Marseille Provence (notamment sur 
la Côté bleue et l’axe ferroviaire Marseille - Aix)

Régénérer et moderniser le réseau ferroviaire structurant et les lignes de desserte fin 
de territoire

Lignes de « l’Étoile de Veynes » (desserte des Alpes du Sud depuis Marseille, Valence et 
Grenoble), Nice - Breil-sur-Roya, Coni - Vintimille.

Rendre les gares ferroviaires plus accessibles

Miramas, Villefranche-sur-Mer, Orange, etc.

Développer l’activité du fret ferroviaire

Transport combiné de longue distance, desserte ferroviaire du Grand Port maritime de 
Marseille, …

Volet routier

Désenclaver les territoires et transformer les infrastructures routières pour favoriser les 
transports collectifs performants et l’intermodalité.

Des projets routiers ciblés sur trois priorités :

Amélioration des voies réservées aux transports en commun et au covoiturage

Réseaux structurants de la métropole Aix-Marseille Provence

Désenclaver les territoires, moderniser les itinéraires alpins et réduire la congestion du 
trafic dans le Vaucluse

Itinéraires Grenoble - Sisteron, rocade de Gap, desserte de Digne, RN85 et RN94, carrefour 
de Bonpas, …

Desserte du GPMM, accompagner la décarbonation et la réindustrialisation de la ZIP 
de Fos, en améliorant le cadre de vie des habitants

Contournement de Martigues et de Port-de-Bouc.

Volet portuaire

Accélérer la transition écologique et énergétique du GPMM, l’accroissement de l’attrac-
tivité de la zone industrialo-portuaire et l’évolution de la logistique vers la décarbonation.

Accélérer la connexion électrique des navires à quai

Opération de connexion électrique

Favoriser le report modal ferroviaire et fluvial

Réalisation d’installations et de terminaux embranchés.

Accompagner le développement du port vers de nouvelles filières énergétiques  
et la réindustrialisation

Éolien off-shore, accueil des nouvelles filières énergétiques et des industries décarbonées.
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IVolet vélo

Accélérer l’aménagement des itinéraires cyclables.

Développer la pratique du vélo au quotidien comme dans les loisirs via la finalisation du Schéma 
régional des véloroutes et soutenir les projets d’infrastructures sécurisant les cyclistes, notam-
ment vis-à-vis du trafic routier urbain.

Adaptation au changement climatique

Favoriser la résilience des réseaux de transports vulnérables.

Travailler en anticipation avec les gestionnaires pour réduire les risques inhérents au change-
ment climatique.



II 
 

ÉQUILIBRE  
ET SOLIDARITÉ  

DES TERRITOIRES
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L’objectif du CPER 2021-2027 vise à renouveler l’approche de développement territorial en 
dépassant les stratégies contractuelles des partenaires pour aller vers des « projets de terri-
toires » conçus et partagés par ceux-ci dans une démarche ascendante et responsable.

Pour renouer avec l’attractivité tout en préservant la qualité de vie, le développement des 
territoires doit être spécifique, adapté et exigeant.

Cette priorité s’inscrit pleinement dans les lignes directrices 2 et 3 du SRADDET : « Maîtriser 
la consommation de l’espace, renforcer les centralités et leur mise en réseau » et « Conjuguer 
égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants ».

1. Soutenir les espaces urbains en reconversion

Il s’agit de soutenir des projets de renouvellement urbain s’inscrivant dans un projet plus 
global de cohésion et d’équilibre des territoires et contribuant à un ou plusieurs des objectifs 
du SRADDET suivants :

	– Conforter les centralités en privilégiant le renouvellement urbain et la cohérence urba-
nisme-transport ;

	– Rénover le parc de logements existant, massifier la rénovation énergétique des logements 
et revitaliser les quartiers dégradés ;

	– Conforter la cohésion sociale ;
	– Soutenir le développement des usages numériques (citoyens et entreprises), solidarité et 

sobriété numérique ;
	– Développer la connectivité numérique (gouvernance concertée, études conjointes et 

observation des niveaux de services ; déploiements du très haut débit).

De même, les interventions sur le tissu urbain tels que le NPNRU piloté par l’Agence natio-
nale pour la rénovation urbaine (ANRU), concourent à l’objectif d’équilibre et de solidarité des 
territoires. Consécutivement au NPNRU, les Projets d’intérêt régional (PRIR) ont fait l’objet, 
dans le CPER 2015-2020, d’un engagement financier commun de l’État, via les concours 
financiers de l’ANRU et de la Région. La contractualisation de ces crédits se poursuit dans le 
CPER 2021-2027.

Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

ÉTAT
69 %

ÉTAT

29 %

RÉGION

25 %

ÉTAT
+ RÉGION

27 %

RÉGION
52 %

ÉTAT
+ RÉGION

60 %
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II2. Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités

Cette mesure vise à soutenir les projets s’inscrivant dans une démarche globale de cohé-
sion et d’équilibre des territoires et contribuant à l’un ou plusieurs des objectifs du SRADDET 
suivants :

	– Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités locales et de proximité,
	– Préserver la qualité des espaces ruraux et l’accès aux services dans les centres locaux et de 

proximité,
	– Mettre en réseau les centralités, consolider les relations, coopérations et réciprocités au 

sein des espaces et entre eux,
	– Appuyer la réalisation de projets territoriaux numériques (dont tiers lieux) et transformation 

numérique des collectivités (dont cybersécurité).

3. Renforcer le modèle de développement rural et de montagne

Cette mesure vise à soutenir les projets s’inscrivant dans une démarche globale de cohé-
sion et d’équilibre des territoires et contribuant à l’un ou plusieurs des objectifs du SRADDET 
suivants :

	– Organiser un développement équilibré des espaces d’équilibre régional 
	– Préserver la qualité des espaces ruraux et naturels et l’accès aux services dans les centres 

locaux et de proximité 
	– Soutenir l’économie de proximité et l’attractivité des territoires ruraux pour permettre leur 

développement
	– Faciliter l’accès aux services et aux équipements 
	– Soutenir le développement des usages numériques (citoyens et entreprises), solidarité et 

sobriété numérique 
	– Refonder le pacte territorial de l’eau, de l’énergie et des solidarités environnementales 

pour donner à chaque territoire les capacités de son développement.

4. Équipements sportifs

Cette mesure s’inscrit dans une logique de concertation et de co-construction de la politique 
du sport en région, logique également portée par les instances de la nouvelle gouvernance 
du sport. La présente mesure a pour objectif de constituer un outil de mise en œuvre du projet 
sportif territorial de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Il s’agit de :

	– Réduire, dans une recherche de cohésion territoriale, les carences en équipements sportifs
	– Rénover ou étendre des centres de préparation aux jeux olympiques
	– Contribuer à l’effort de reconstruction des équipements sportifs des vallées maralpines 

sinistrées



III 
 

ENSEIGNEMENT  
SUPÉRIEUR,  
RECHERCHE  

ET INNOVATION



CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION / 2021-2027

Bilan d’exécution 2024

Page 26

EN
SEIG

N
EM

EN
T SU

PÉRIEU
R, REC

H
ERC

H
E ET IN

N
O

VATIO
N

III

L’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation (ESRI) représentent un atout majeur 
pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, avec aujourd’hui plus de 50  000 emplois et 
172  000 étudiants, qui seront les chercheurs, les professionnels hautement qualifiés et les 
créateurs d’entreprises innovantes de demain.

Le volet ESRI du Contrat de plan État-Région (CPER) entend permettre de relever plusieurs 
défis d’importance :

	– Contribuer à la réussite des étudiants sur l’ensemble du territoire régional ;
	– Conforter le niveau d’excellence de la recherche à l’échelle nationale et internationale ;
	– Soutenir l’innovation, levier de compétitivité de l’économie régionale.

Cette priorité est déclinée en 2 mesures : 

1.  Vie étudiante

Une réussite des étudiants ancrée dans le territoire régional

Afin de favoriser la réussite des étudiants, l’État et la Région souhaitent soutenir des projets 
immobiliers ambitieux de réhabilitation et de construction de bâtiments d’enseignement 
supérieur et de vie étudiante sur les campus. Ces projets permettront de renforcer l’attractivité 
des établissements et d’améliorer les conditions de vie des étudiants.

Les opérations sélectionnées doivent permettre d’une part de poursuivre le processus 
déjà engagé dans les précédents CPER de rénovation des campus et de rationalisation des 
surfaces. Elles doivent contribuer d’autre part, à améliorer leurs performances énergétiques 
conformément aux objectifs du Plan climat régional et à augmenter l’offre de logements 
sociaux étudiants.

2. Recherche et innovation

Une recherche d’excellence rayonnant sur les écosystèmes d’innovation régionaux

Cette mesure a pour objectif de mobiliser l’ensemble des acteurs autour d’une stratégie 
partagée contribuant à mieux orienter la recherche vers l’innovation et les marchés, et à 
renforcer les passerelles avec les entreprises, tout en maintenant les efforts dans le champ de 
la recherche fondamentale afin de continuer à explorer, comprendre et susciter les innova-
tions de demain.

Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

ÉTAT

15 %

RÉGION

19 %

ÉTAT
+ RÉGION

17 %

ÉTAT

42 %

RÉGION
51 %

ÉTAT
+ RÉGION

47 %
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Le CPER se concentrera, par conséquent, sur le soutien à des projets d’équipements de 
recherche structurants constituant un atout différenciant et contribuant ainsi au 
dévelop-pement des sept domaines de spécialisation et trois technologies clé, identifiés 
dans la Stratégie régionale de spécialisation intelligente. La mobilisation conjointe des 
fonds FEDER et CPER sur cet objectif, contribuera à la réalisation de projets de grande 
ampleur.

Il soutiendra également les projets de recherche interacadémiques et d’infrastructures 
numé-riques permettant une meilleure structuration et mutualisation des forces régionales.

Il portera enfin une attention particulière aux projets qui contribuent aux grands défis 
régio-naux en matière de santé et de transition environnementale.

Cette mesure est entièrement couverte par un protocole d’application en matière 
d’opéra-tions immobilières d’enseignement supérieur et d’équipement de recherche 
approuvé par l’assemblée plénière le 29 avril 2022 (délib 22-179).



V 
 

TOURISME,  
MER ET  

LITTORAL



CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION / 2021-2027

Bilan d’exécution 2024

Page 29

TO
U

RISM
E, M

ER ET LITTO
RA

L

V

Les axes d’intervention du CPER volet tourisme s’inscrivent dans les priorités définies par les 
schémas stratégiques suivants :

	– Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des terri-
toires (SRADDET) au travers de la ligne directrice 3 « Conjuguer égalité et diversité pour 
des territoires solidaires et accueillants » ;

	– Le Schéma régional de développement touristique (SRDT) 2017-2022
	– Le Schéma interrégional du massif alpin (2013)

Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

RÉGION

0 % 0 %

ÉTAT
+ RÉGION

RÉGION
101 %

ÉTAT 72 %

ÉTAT 76 %

ÉTAT
+ RÉGION

88 %
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L’ambition culturelle et patrimoniale dans le cadre du CPER doit permettre à la fois de conforter 
le rôle majeur de la Région dans la création artistique, mais également de prendre acte de 
l’importance de la culture et du patrimoine dans les projets de développement territorial. 
Pour autant, il convient de poursuivre les efforts sur la politique de protection du patrimoine, 
la consolidation de la position des très grands opérateurs du territoire (lieux et manifestations 
de référence), le renforcement et l’adaptation de lieux relais de l’offre culturelle existants ainsi 
que, ponctuellement, la création de nouveaux équipements suffisamment structurants ou 
singuliers (besoin non couvert, nouvelles pratiques comme le numérique par exemple).

Cette mesure est partiellement couverte par un protocole d’application en matière de culture 
et de patrimoine approuvé par l’assemblée plénière le 23 juillet 2021 (délib 21-385).

Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

RÉGION

8 %

ÉTAT
+ RÉGION

6 %

ÉTAT

5 %

ÉTAT

27 % 28 %

ÉTAT
+ RÉGION

RÉGION

29 %
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L’intervention du Contrat de plan État/Région s’articule, en cohérence avec les schémas stra-
tégiques, autour de deux axes prioritaires :

	– la double transition écologique et numérique de l’industrie régionale ;
	– la relocalisation d’activités et le soutien à la réindustrialisation du territoire pour favoriser la 

souveraineté économique de la France et de l’Europe pour réduire notre dépendance aux 
pays tiers.

1. Maintenir et diversifier le tissu industriel

1.1.	 Soutenir la relocalisation et défendre le « consommer local »

Il s’agit de déployer un « pack relocalisation » État-Région à destination des entreprises.

Pour répondre aux nouveaux besoins des entreprises apparus dès le mois de mars dernier, 
une nouvelle offre de services d’intelligence économique a été mise en place dans le cadre 
du plan de reconquête économique de la Région.

1.2.	Développer et renforcer l’économie sociale et solidaire en région

Visibilité et promotion de l’économie sociale et solidaire, soutien des coopérations et des 
pratiques innovantes pour accompagner les transitions numériques, écologiques et socié-
tales, accompagnement à l’émergence, au développement et au changement d’échelle des 
entreprises de l’ESS, évènement de promotion de l’économie sociale et solidaire et des achats 
responsables, mise en réseau d’acteurs, rencontre d’affaires.

Les crédits inscrits pour l’État, provenant du BOP 305, correspondent au Dispositif local d’ac-
compagnement et au financement de la CRESS.

Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

ÉTAT

16 %

RÉGION

9 % 13 %

ÉTAT
+ RÉGION

ÉTAT
67 %

RÉGION 72 %

ÉTAT
+ RÉGION

70 %
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VII2. Décarboner le tissu industriel

2.1. Développer le soutien à la décarbonation des TPE et PME à travers leurs projets 
de transition numérique ou écologique

Diffusion et appropriation du concept de responsabilité sociétale des entreprises et tran-
sition écologique par les entrepreneurs et futurs entrepreneurs, analyse des pratiques des 
entreprises, sensibilisation, orientation et accompagnement des entreprises, appropriation 
de la transition écologique par l’écosystème d’accompagnement des entreprises, anima-
tion collective.
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Gagner la bataille de l’emploi est le maître mot de la stratégie régionale. S’inscrivant pleine-
ment dans les ambitions du Schéma régional de développement économique, d’innovation 
et d’internationalisation, dont il constitue le volet formation, le Contrat de plan régional de 
développement des formations et de l’orientation professionnelles (CPRFDOP), adopté par 
délibération n°17-46 du 17 mars 2017, reflète ainsi l’ambition partenariale de penser la forma-
tion et l’orientation comme des leviers du développement économique, et donc dans la pers-
pective de répondre aux besoins des entreprises.

Cette stratégie commune devra permettre de :

	– Disposer d’une meilleure connaissance des enjeux du territoire et des besoins des entre-
prises, notamment sur les filières stratégiques,

	– Renforcer les formations dans le domaine de la santé,
	– Favoriser la formation et l’accès à l’emploi des jeunes,
	– Adapter les actions de formation aux besoins des entreprises en favorisant l’innovation,
	– Favoriser l’égalité professionnelle.

1. �Disposer d’une meilleure connaissance des enjeux du territoire 
et des besoins des entreprises

Cette mesure s’articule autour de deux axes, le premier est centré sur la connaissance des 
besoins économiques du territoire. Le second axe tend à apporter des solutions par l’orienta-
tion des jeunes sur les métiers qui recrutent.

2. Favoriser l’égalité professionnelle

L’objectif est d’obtenir des changements dans les pratiques et comportements pour rendre 
effectif le principe d’égalité dans l’emploi, la formation et l’orientation professionnelles, dans 
un contexte de crise qui accentue les difficultés d’accès et de maintien des femmes dans un 
emploi durable... Au regard des inégalités qui perdurent, différentes mesures méritent d’être 
promues aux travers de quatre axes prioritaires d’intervention : 

	– la mixité des métiers,
	– la promotion de l’entrepreneuriat et de la promotion des femmes,
	– l’accompagnement des femmes en situation de fragilité vers l’emploi,
	– le soutien de l’interconnaissance et du développement d’actions de mise en réseau en 

matière d’égalité professionnelle.

Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

ÉTAT

13 %

RÉGION

18 %

ÉTAT
+ RÉGION

16 %

ÉTAT
56 %

RÉGION
66 %

ÉTAT
+ RÉGION 61 %



IX 
 

VOLET  
MÉTROPOLITAIN



CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION / 2021-2027

Bilan d’exécution 2024

Page 38

FO
RM

ATIO
N

 PRO
FESSIO

N
N

ELLE - ÉG
A

LITÉ H
O

M
M

E/FEM
M

E
VO

LET M
ÉTRO

PO
LITA

IN

IX

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur est la deuxième région la plus métropolisée de France 
et son écosystème économique et humain régional s’appuie très largement sur l’organisation 
spatiale de trois Métropoles jouant un rôle moteur pour son développement : Aix-Marseille, 
Nice et Toulon. Pôles de concentration (services, emplois, population…) et d’attraction 
(économique, culturelle, sociale…), elles se développent selon des logiques à la fois différen-
ciées et communes, mais finalement complémentaires.

Le renouveau de l’attractivité de ces trois Métropoles constitue un enjeu clé pour le SRADDET, 
notamment l’atteinte des objectifs suivants :

	– 27 = conforter le développement et le rayonnement des centralités métropolitaines,
	– 53 = faire rayonner les projets métropolitains et promouvoir leurs retombées pour 

l’ensemble des territoires de la région,
	– 21 = améliorer la qualité de l’air et préserver la santé de la population,
	– 8 = conforter les projets à vocation internationale des Métropoles et les projets de coopé-

ration transfrontalière.

Au-delà des opérations identifiées ou éligibles dans les sept priorités du CPER, il est proposé 
un volet métropolitain au CPER, centré sur les deux axes suivants :

	– L’environnement, les déchets, l’énergie et la qualité de vie, notamment les projets qui 
contribueront à l’amélioration de la qualité de l’air sur le territoire métropolitain. Ces projets 
d’investissement pourront relever d’équipements « soft » hors infrastructures de transport,

	– L’attractivité et le rayonnement européen et international, sur la base des spécificités de 
chaque Métropole.

Engagé 2024

Cumul engagé 2021-2024

RÉGION

7 % 8 %

ÉTAT
+ RÉGION

ÉTAT

9 %

ÉTAT

42 %

RÉGION
72 %

ÉTAT
+ RÉGION 57 %
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XLe CPIER Rhône-Saône 2021-2027 :  
un plan ambitieux pour l’avenir du fleuve

Le Contrat de Plan Interrégional État-Régions (CPIER) Rhône-Saône 2021-2027 est une initia-
tive majeure visant à promouvoir le développement durable et la résilience des territoires 
le long de l’axe Rhône-Saône. Ce plan, qui s’étend sur six ans, s’articule autour de plusieurs 
volets stratégiques pour répondre aux défis environnementaux, économiques et sociaux de 
la région.

Le CPIER Rhône-Saône 2021-2027 poursuit plusieurs objectifs :

1.	 Favoriser la résilience face aux inondations : Des mesures sont mises en place pour réduire 
la vulnérabilité des territoires et promouvoir une culture du risque.

2.	 Développer un transport fluvial performant et écologique : Le plan vise à moderniser les 
infrastructures fluviales et à encourager le transport multimodal pour réduire l’empreinte 
carbone.

3.	 Restaurer la biodiversité et la qualité de l’eau : Des actions sont prévues pour préserver les 
écosystèmes aquatiques et améliorer la qualité de l’eau.

4.	 Promouvoir un tourisme durable : Le développement d’un tourisme respectueux de l’envi-
ronnement est encouragé pour valoriser les richesses naturelles et culturelles de la région.

5.	 Accompagner la transition énergétique : Le plan soutient les initiatives d’écologie indus-
trielle et territoriale pour une gestion durable des ressources.

6.	 Soutenir l’agriculture face au changement climatique : Des mesures d’adaptation sont 
prévues pour aider les agriculteurs à faire face aux impacts du changement climatique.

7.	 Renforcer la gouvernance et la coopération : Le CPIER met l’accent sur la recherche, l’édu-
cation et la communication pour une gestion intégrée du fleuve.

Le financement du CPIER Rhône-Saône 2021-2027 est assuré par un partenariat entre l’État, 
les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, et Occitanie, ainsi que des 
acteurs privés comme la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) et EDF. Ce partenariat permet 
de mobiliser des ressources financières importantes pour la réalisation des projets inscrits 
dans le plan.

Le CPIER Rhône-Saône 2021-2027 représente une opportunité unique de renforcer la rési-
lience des territoires face aux défis climatiques et environnementaux. En favorisant une 
approche intégrée et durable, ce plan contribue à la préservation et à la valorisation des 
ressources naturelles, tout en soutenant le développement économique et social de la région.

ÉTAT /BOP 
(contrac-
tualisé) 

ÉTAT / 
FRANCE 

RELANCE 
/ CPIER

ÉTAT / FRANCE 
RELANCE / P203

infrastructures 
et services de 

transport  
(plan de relance 
fret ferroviaire)

ÉTAT /
AERMC 

(contrac-
tualisé) 

VNF Compléments 
éventuels à déter-

miner lors de la 
conclusion du 
volet mobilités TOTAL 

CPIER :

476,863
M€

(contrac-
tualisé)

(valorisé)
VNF 

FRANCE 
RELANCE

86,208
M€

2,304
M€

5,05
M€

55,5
M€

6,52
M€

2,239
M€

5,54
M€

11,50
M€

8
M€

22,432
M€

39,57
M€

180
M€

52
M€

31,88
M€
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XILe CPIER Massif des Alpes

Appelé Convention interrégionale du Massif des Alpes (CIMA), il est un outil financier plurian-
nuel et partenarial de déclinaison opérationnelle du schéma interrégional du massif des Alpes 
qui permet d’accompagner des projets à portée interrégionale localisés dans le massif des 
Alpes.

L’État, les Régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur et l’Agence de l’eau 
Rhône pour accompagner conjointement le développement et l’adaptation au changement 
climatique du massif alpin français.

La CIMA 2021-2027 a pour objectif de créer les conditions adaptées aux spécificités de ce 
territoire, de mobilisation du capital social et de l’investissement privé (individuel et entrepre-
neurial) et public de demain dans le massif des Alpes. Il doit être un véritable outil préopéra-
tionnel pour ces investissements au regard des enjeux économiques et environnementaux du 
massif des Alpes.

Une approche partenariale au plus près des acteurs du territoire.

L’élaboration de la CIMA s’est inscrite dans le cadre d’un partenariat État-Régions consolidé et 
en pleine maturité à l’échelle du massif permettant aujourd’hui d’apporter collectivement les 
réponses aux différents enjeux auxquels les Alpes font face.

Les neuf Départements alpins, de par leurs compétences et en tant que cofinanceurs de 
certaines opérations programmées dans le cadre de la Convention de massif, sont associés 
à la démarche (membres du comité de programmation des opérations inscrites au titre de la 
CIMA), sans en être signataires.

Les quatre axes thématiques de la CIMA pour 2021-2027 sont :

1.	 Limiter les effets du changement climatique et préserver l’environnement alpin.
2.	 Bien vivre en montagne et adapter nos modes de vie au changement climatique.
3.	 Conforter la transition écologique des filières économiques alpines et accroître leur contri-

bution à la neutralité climatique du massif.
4.	 Accompagner la mise en réseau des acteurs, l’ingénierie et les dispositifs d’aide à la 

connaissance et à l’anticipation de la prise de décision, pour un massif alpin plus résilient.

La CIMA traduit les ambitions fortes portées par les Régions alpines pour les territoires de 
montagne, à travers leurs politiques publiques régionales adaptées à la montagne et interve-
nant au plus près des territoires, pour les accompagner dans leurs différentes transitions.

Ainsi, l’État et les Régions alpines mobilisent, pour le massif des Alpes, 250 M€ au titre de la 
CIMA et du fonds Avenir Montagnes investissement.

78,23 M€ 44 M€ 51,38 M€ 74,24 M€ 250,8 M€
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TEM
PÊTE A

LEX

XII

Les 2 et 3 octobre 2020, le département des Alpes-Maritimes était frappé par une véritable 
« bombe météorologique ». Les intempéries provoquées par la tempête Alex ont provoqué 
de très fortes précipitations avec, dans les vallées de la Tinée, de la Vésubie et de la Roya, un 
cumul localisé de l’ordre de 500 ml et jusqu’à 800 ml au niveau du sommet des vallées.

Cette tempête a fait 10 morts, 8 disparus, 13 000 sinistrés, des dégâts matériels extrême-
ment lourds avec, pour les vallées, des conséquences particulièrement impactantes sur les 
infrastructures publiques et privées. 

317 arrêtés d’évacuation ont été pris et 183 bâtiments appartenant à des particuliers ont été 
détruits ou gravement endommagés (dont 118 en Vésubie et 62 Roya).

55 communes des Alpes-Maritimes ont fait l’objet d’un arrêté de classement en zone de catas-
trophe naturelle au JO du 8 octobre 2020 (6 Roya, 6 Vésubie, 14 Tinée, 9 Estéron, 4 vallées du 
Var, 16 autres dont littorales).

Au total, 77 communes ont été reconnues en zone de catastrophe naturelle à la suite de cet 
évènement.

Cumul engagé 2021-2024

RÉGION

83 %
97 %

ÉTAT
109 %

ÉTAT
+ RÉGION
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Projets valorisés dans le cadre du bilan 2024 Projets d’intérêt régional

Hautes-Alpes

Alpes-de-Haute-
Provence

Alpes-Maritimes

Var

Bouches-du-Rhône

Vaucluse

Crue 1994 - Verdon
Chaufferie biomasse - Lauzet Ubaye 
Mobilité douce - Alpes Provence Verdon

Réhabilitation énergétique  - Manosque 
Réhabilitation friche - Banon 

Granulés de bois - St Martin de Queyrières 
Réseau de chaleur  - Baratier 
Démantélement barrage du Sasse 
Conservation de la Petite centaurée 
Aménagement  carrefour de Tallard 

Requalification espaces publics - embrun 
Plateforme pour filière bois - Boutariq 
Aire de covoiturage - Argentière la Bessée 
Traitement des bois flottés - Serre-Ponçon
Musée numérique- Ceyreste en Luberon

Restauration écologique du Lauzon 
Composteur  - Avignon
Véloroute - Velleron-Robion

Maison de santé - Mondragon
Réhabilitation  bâtiments - Carpentras
Désimperméabilisation-Lagarde Paréol

Chapelle Benoît XII  - Avignon

Unité de méthanisation - Nice
Géothermie - Sophia Antipolis
Réseau de chaleur - Cannes
Modernisation  ferroviaire - Breil

Réhabilitation bâtiment - Grasse
Déchets textile  - St Auban

Campus Mont Gros - Nice

Nurseries artificielles - Fos
REUT - Marseille
Eectrification des navires à quai  -  Marseille 

Train Inc Café - Le Rove

Restructuration campus - Marseille
Centre cancérologie - Marseille 
Projet iSafe Virtual Human
Plateformes (IHU) Méditerranée Infection  
Cryo-microscopie électronique - Marseille 
Cité internationale d’excellence - Marseille

Friche de la Belle de Mai - Marseille

Accompagnement CARIF                      
EGALAB-JUMP
Programme «Motivées pour créer» 

Rénovation énergétique - Aix    
Requalification environnementale - Aubagne 
Déchetterie - Venelles
Schémas logistiques fluviaux - Métropole

Zone de Mouillage - Le Lavandou
Renaturation  Pointe Esterel - Hyères
Tri du plâtre - La Seyne

Centre du Rosé - Vidauban
Piste cyclable - Sainte-Maxime

Ecolo-crèche - La Garde
Sécurisation port de l’Ayguade - Hyères
Rénovation énergétique - Six Fours les plages

Réserves naturelles régionales
Pateforme collaborative REMED 

Nature ta ville

Développement de centrales 
technologIques

Economie Sociale et Solidaire (ESS) 
Dispositif local d’accompagnement 
(DLA) 
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Transition énergétique
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Loredane Cuffolo
Barrer 
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	Calendrier 1: 2024
	Localisation 1: Bassin versant du Verdon
(04°
	Maitre_ouvrage 1: Syndicat Mixte Parc Naturel  Régional du  Verdon
	Cout 1: 42 000 €
	Participation 1: Etat : 21 000 €
Région : 12 600 €
	Projet 1: Étude ethnologique et historique sur la crue de 1994
Bassin versant du Verdon
	Descriptif 1: L’objectif de cette action est de développer la culture du risque à travers la mémoire de la crue historique du bassin  versant de 1994. La crue historique relativement récente est encore bien dans les mémoires des personnes qui l’ont vécue et qui ont été acteurs du retour à la normale. Il est donc important de perpétuer cette mémoire auprès des plus jeunes.
L’étude sera réalisée par un ou une ethnologue. Elle sera composée d’une prise en main de la bibliographie disponible, de compléments par la recherche d’archives et de la réalisation d’entretiens avec des personnes clés qui ont contribué à la gestion de la crue de novembre 1994.
Le rendu de cette étude s’organise autour de plusieurs axes : 
- la tenue de conférence en novembre 2024 pour commémorer les 30 ans de la crue,
- la publication d’un ouvrage de synthèse de l’étude, et la réalisation d’une vidéo courte de valorisation de l’étude et des conférences.
L’action se déroulera sur tout le bassin versant du Verdon avec une prédominance de l’axe Verdon qui a été le plus touché par la crue de novembre 1994
	Image 1: 
	Sous-mesure 1: Amélioration de la connaissance et de la culture du risque
	Mesure 1: Transition climatique
	dummyFieldName1: 2024 
	dummyFieldName2: Le Lauzet-Ubaye
(04)
	dummyFieldName3: Commune Le Lauzet Ubaye
	dummyFieldName4: 126 500 €
	dummyFieldName5: Région : 37 950 €
ADEME : 46 200 €
	dummyFieldName6: Appui à la production d’énergies renouvelables et de récupération et réseaux de chaleur et de froid
	dummyFieldName7: [2. Transition énergétique]
	dummyFieldName8: Chaufferie biomasse de la gendarmerie du Lauzet-Ubaye
	dummyFieldName9: Ce projet s’inscrit dans le contrat territorial de développement des énergies renouvelables thermiques signé entre l’ADEME, le Département des Hautes-Alpes et la Région. Il vise à réaliser des chaufferies de petite et moyenne taille, cofinancées par l’ADEME et la Région.
 La commune du Lauzet-Ubaye prévoit de rénover et d'étendre la gendarmerie, actuellement chauffée au fioul. Le projet inclut une isolation extérieure, une isolation de la toiture, un changement des menuiseries, une installation de VMC hygrométrique, et le remplacement du chauffage par une chaufferie à granulés. Les gains énergétiques attendus sont de 68 % pour le Cep et de 46 % pour l'énergie finale.
La nouvelle chaufferie à granulés, avec une chaudière de 56 kW et un silo de 24 m³, assurera le chauffage et l'eau chaude sanitaire. La gendarmerie sera responsable de son fonctionnement et de sa maintenance. Le projet devrait produire 110 MWh d'énergie renouvelable par an, réduire les émissions de CO2 de 33 tonnes par an, et générer une économie de 3 976 € TTC par an.
 
	dummyFieldName10: 
	dummyFieldName11: 2024
	dummyFieldName12: Saint-Martin de Queyrières 
(05)
	dummyFieldName13: Pellets du Villard
	dummyFieldName14: 385 379 €
	dummyFieldName15: Région : 64 883 €
ADEME : 56 631 €
	dummyFieldName16: Unité de fabrication de granulés de bois
	dummyFieldName17: Le projet consiste à installer une ligne de production de granulés de bois sur le site de l’entreprise Bois du Villard à Saint-Martin-de-Queyrières. L'objectif est d'utiliser des Pins Sylvestre locaux non exploités pour produire des granulés de haute qualité à partir de bois local, contribuant au développement durable et au plan climat de la Région. La production annuelle prévue est de 500 à 700 tonnes, avec possibilité d'augmentation selon la demande.

La société Pellets du Villaret sera responsable du projet et de la commercialisation des granulés.  

Les avantages incluent la valorisation des co-produits de la filière bois, la structuration de l'offre de granulés, la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, et la création d'emplois. 
Le bois rond sera fourni et  transformé en plaquettes forestières localement.
Le projet cible principalement les particuliers du Briançonnais et des environs. 
	dummyFieldName18: 
	dummyFieldName19: Appui à la production d’énergies renouvelables et de récupération et réseaux de chaleur et de froid
	Mesure: Transition énergétique
	dummyFieldName20: 2024
	dummyFieldName21: Baratier 
(05)
	dummyFieldName22: Territoire d’Énergie 
Hautes-Alpes (SYME05)
	dummyFieldName23: 677 246 €
	dummyFieldName24: Région : 203 173 €
ADEME : 264 000 € 
	dummyFieldName25: Construction d'un réseau de chaleur public
	dummyFieldName26: Le projet, situé sur la commune de Baratier dans les Hautes-Alpes, consiste en la construction d'un réseau de chaleur public. Ce réseau de chaleur, conçu pour être à la fois écologique et économique, aura pour mission d'alimenter plusieurs bâtiments clés de la commune. Parmi ces bâtiments, on compte l'école communale, où les enfants pourront bénéficier d'un environnement d'apprentissage confortable tout au long de l'année. La salle des fêtes, lieu central pour les événements communautaires et les célébrations, en bénéficiera également, assurant ainsi des conditions optimales pour toutes les activités organisées. 

Ce projet s'inscrit dans une démarche de développement durable, visant à réduire l'empreinte carbone de la commune tout en améliorant la qualité de vie de ses habitants. Grâce à l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, le réseau de chaleur contribuera à la préservation de l'environnement tout en offrant des économies substantielles sur les coûts de chauffage.

	dummyFieldName27: 
	dummyFieldName28: Décarbonation
	dummyFieldName29: Transition énergétique
	dummyFieldName30: 2024 - 2030
	dummyFieldName31: Biot
(06)
	dummyFieldName32: SYNDICAT MIXTE SOPHIA ANTIPOLIS
	dummyFieldName33: 2 021 662 €
	dummyFieldName34: Région : 565 452 €
ADEME  : 203 100 €
	dummyFieldName35: Appui à la production d'énergies renouvelables et de récupération et réseaux de chaleur et de froid
	dummyFieldName36: Travaux de mise en œuvre d un dispositif de géothermie sur le projet du pôle innovation - Sophia Antipolis
	dummyFieldName37: Le Syndicat Mixte Sophia Antipolis a pour projet la création d'un "pôle innovation" de 8510 m² qui abritera un pépinière d'entreprises, des espaces de co-working, un espace de réception et de restauration. Ce projet est mis en œuvre par l'intermédiaire d'un marché global de performance énergétique. 
Le Syndicat a fait le choix d'intégrer la géothermie comme source de chaleur et de froid sur le projet. 

Le champ d'instrumentation, constitué de 32 sondes, participera à l'alimentation de l'installation de production géothermique du bâtiment qui couvrira 100% des besoins en chaud et 83% des besoins en froid actuels. 

L'installation géothermique sera en capacité de produire 208 MWh/an de chaleur (dont 64 MWh apportés par le sol) et 192 MWh/an de froid. L'appoint sera assuré par une pompe à chaleur aérothermique.
	dummyFieldName38: 
	dummyFieldName39: 2024-2030
	dummyFieldName40: Nice
(06)
	dummyFieldName41: Régie EAU D'AZUR
	dummyFieldName42: 42 076 551 € 
	dummyFieldName43: Région  : 750 000 €
ADEME  : 4 029 804 €
Agence de l'eau  : 1 413 541 €
	dummyFieldName44: Installation d'une unité de mécanisation sur la station d'épuration Haliotis à Nice
	dummyFieldName45: Le complexe Haliotis situé à Nice traite tout ou partie des eaux usées de 19 communes ainsi que des matières de vidange, des matières de curage, des graisses et des boues provenant d’autres stations d’épuration de la Métropole Nice Côte d’Azur. Le vieillissement des installations, l’évolution des charges à traiter, le développement de nouveaux procédés de traitement et les préoccupations grandissantes concernant le développement durable conduisent la Métropole à envisager à réhabiliter le complexe Haliotis afin de garantir la continuité du service public d’assainissement des eaux usées.

La méthanisation des boues prévue dans le cadre du projet Haliotis 2 permettra de réduire la quantité de boues à évacuer du site et produire du biométhane qui sera injecté dans le réseau de gaz. Il s'agit de valoriser les ressources en produisant une énergie verte sous forme de gaz renouvelable et de réduire les émissions de gaz à effet de serre liées au transport de boues. 

	dummyFieldName46: 
	dummyFieldName47: Appui à la production d'énergies renouvelables et de récupération et réseaux de chaleur et de froid
	dummyFieldName48: 2024-2027
	dummyFieldName49: Cannes
(06)
	dummyFieldName50: Communauté  d'Agglomération de Cannes Pays de Lérins
	dummyFieldName51: 3 757 606 €
	dummyFieldName52: Région : 282 316 € 
Département 06 : 449 496 € 
ADEME : 1 146 991 € 

	dummyFieldName53: Développement du réseau de chaleur alimenté par une chaufferie biomasse en lien avec le projet Nouvelle Frayère à Cannes
	dummyFieldName54: L’opération vise à créer une centrale biomasse de 6 MW pour une production de chaleur de 22 MWh/an, et à créer un réseau de distribution de chaleur. L’opération est située à Cannes sur les quartiers Frayère, Roubine et Bastide Rouge et leurs zones contiguës. La mise en service est prévue pour la saison de chauffe 2026-2027. 
Le projet est scindé en deux phases :
- Pose anticipée d'une partie du réseau de chaleur dans le cadre des rénovations de la Nouvelle Frayère et de la RD9.
- Construction de la centrale et des réseaux de chaleur dans les autres secteurs par un opérateur économique.
Objectifs énergétique : Taux d’énergie renouvelables et de récupération supérieur à 75 %.
Objectif environnemental : Réduction de 6 500 tonnes de CO2 par an.
Économique et social : Maîtrise du prix de la chaleur pour les usagers.

Le projet utilise des ressources locales (plaquettes forestières, bois de fin de vie) pour remplacer les énergies fossiles importées..
	dummyFieldName55: 
	dummyFieldName56: Appui à la production d'énergies renouvelables et de récupération et réseaux de chaleur et de froid

	dummyFieldName57: Transition énergétique

	dummyFieldName58: 2023-2024
	dummyFieldName59: Châteaufort 
(04)
	dummyFieldName60: Association Syndicale Autorisée du canal de Ventavon-Saint Tropez
	dummyFieldName61: 197 000 €
	dummyFieldName62: Région : 28 109 €
Agence de l'eau : 127 297 €
	dummyFieldName63: Travaux de démantèlement du barrage sur le Sasse
	dummyFieldName64: Les travaux ont pour objectif de démanteler le barrage de prise d’eau sur le Sasse. Cela inclut la création des accès, le démantèlement des structures hydrauliques historiques, ainsi que la démolition des ouvrages en pierre, béton ou autres matériaux constituant le barrage et ses annexes (ventellerie, canalisations, gabions, etc.).

Ces travaux sont conduits pour redonner au cours d’eau du Sasse, un écoulement naturel et 
effacer l’obstacle qu’induit la présence de l’ouvrage pour la migration piscicole. Enfin, 
l’effacement du seuil permet par le décloisonnement qu’il induit le retour naturel de 
l’écoulement des sédiments. 

Les travaux ont lieu au contact des eaux du cours d’eau du Sasse ce qui implique la 
protection de ce dernier au sens environnemental et écologique. 
	dummyFieldName65: 
	dummyFieldName66: Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques
	dummyFieldName67: Transition écologique
	dummyFieldName68: 2024
	dummyFieldName69: Département des Hautes-Alpes
	dummyFieldName70: Syndicat Mixte pour la  gestion du  conservatoire botanique national
	dummyFieldName71: 10 000€
	dummyFieldName72: État : 10 000€
	dummyFieldName73: Financement d'actions du plan régional pour la conservation de la Petite-centaurée de Favarger
	dummyFieldName74: Les objectifs du projet sont : 
- la réactualisation des connaissances sur sa répartition et son écologie (actions 1.1 & 1.2)
- le renouvellement/régénération des lots de semences trop petits (action 2.6)
- le suivi de l'évolution de ses populations (action 2.2)

Les actions réalisées permettront : 
- de préciser l'aire de répartition de l'espèce
- d'améliorer les connaissances sur son écologie
- de régénérer le lot de semences le moins fourni
- de suivre la démographie des populations.
	dummyFieldName75: 
	dummyFieldName76: Transition écologique
	dummyFieldName77: Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques
	dummyFieldName78: 2024
	dummyFieldName79: Commune de Fos-sur-Mer (13)
	dummyFieldName80: Commune de Fos-sur-Mer
	dummyFieldName81: 70 090 €
	dummyFieldName82: Agence de l'eau : 42 05 4€
Région : 5 672 €
	dummyFieldName83: Implantations de nurseries artificielles dans le Port de Saint-Gervais
	dummyFieldName84: Le port de plaisance de Saint Gervais, situé à Fos-sur-mer et géré par la commune, est certifié « Ports Propres ».

La commune de Fos sur mer souhaite agir en faveur de la biodiversité marine et soutenir la pérennité de la pêche locale en créant un environnement propice à la reproduction et à la croissance des espèces marines au sein du port de plaisance. 

Elle s’est donc engagée  à poser des nurseries artificielles. 
Il s’agit de 25 modules dits BIOHUT qui limitent la prédation et favorisent le passage des alvins à une taille dite refuge afin de participer à la préservation de la biodiversité et au développement de la biomasse. Cette action sera accompagnée d’un suivi écologique.  

Ce projet répond aux exigences de la certification « Ports Propres actifs en biodiversité », qui sera remplacée par la norme ISO Ports Propres très prochainement.

	dummyFieldName85: 
	dummyFieldName86: Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques
	dummyFieldName87: Transition écologique
	dummyFieldName88: 2024
	dummyFieldName89: Commune du Lavandou (83)
	dummyFieldName90: Commune du Lavandou
	dummyFieldName91: 722 450 €
	dummyFieldName92: Agence de l'eau : 374 409 €
Région : 200 000 €
	dummyFieldName93: Mise en place d'une Zone de Mouillage et d'Equipements Légers  (ZMEL) - Anse de Cavalière
	dummyFieldName94: L'Anse de Cavalière, reconnue pour sa richesse écologique, subit des dégradations marines dues à la plaisance estivale. Le projet de Zone de Mouillages et d'Équipements Légers (ZMEL) vise à réglementer le mouillage pour protéger les herbiers de posidonies et réguler la fréquentation des navires. Les objectifs sont de protéger le milieu marin, préserver le patrimoine paysager, améliorer la gestion des usages et renforcer la sécurité de la navigation.

La zone sera active du 1er mai au 30 septembre.  Les prestations incluent la conception, la réalisation, la pose et la maintenance de 71 systèmes de mouillage (69 ancres, 2 corps-morts sur un périmètre de 86 ha) , ainsi que le suivi environnemental, l'inventaire des encombrants et la réalisation d'une campagne de communication et de sensibilisation.

Le projet a été identifié comme prioritaire dans le cadre de la Stratégie de gestion des mouillages des navires de plaisance, issue du Document Stratégique de Façade.

	dummyFieldName95: 
	dummyFieldName96: Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques
	dummyFieldName97: Transition écologique
	dummyFieldName98: 2024
	dummyFieldName99: Presqu'île de Giens - pointe Esterel
(83)
	dummyFieldName100: Conservatoire de l'espace littoral et des  rivages lacustres
	dummyFieldName101: 30 150€
	dummyFieldName102: État : 30 150 €
	dummyFieldName103: Renaturation et aménagement de la Pointe Esterel sur la Presqu’île de Giens
	dummyFieldName104: Le projet consiste, au travers d’une première opération sur ce site, de « nettoyer » et
mettre en sécurité la pointe Esterel en enlevant un maximum de surfaces artificialisées
(édicules béton, plateforme béton au sol), en mettant certaines zones dangereuses en
défens, avant d’envisager, pour les prochaines années, une mise en valeur du site par
l’aménagement d’un point de vue (en lieu et place du cinéthéodolite) et d’un dispositif de
contention du public afin d’éviter le piétinement des espèces protégées.

Il est également envisagé, dans cette première intervention, de fermer les accès aux
tunnels et d’en modifier d’autres afin de les rendre favorables au passage des chauves-souris.

Une fois les travaux de sécurisation et de contention terminés, il pourra être envisagé d’y
faire passer le sentier du littoral.
	dummyFieldName105: 
	dummyFieldName106: Transition écologique
	dummyFieldName107: Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques
	dummyFieldName108: 2024 - 2025
	dummyFieldName109: Cours d'eau Le Lauzon
(84)
	dummyFieldName110: Syndicat Mixte de
l'Ouvèze Provençale
	dummyFieldName111: 227 000 Euros
	dummyFieldName112: Agence de l'eau : 68 100 €
Région  : 68 100 €
Département 84 : 45 400 €
	dummyFieldName113: Travaux de restauration écologique du Lauzon et connexion avec l'Ouvèze par adaptation de
deux franchissements routiers

	dummyFieldName114: Le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale, acteur gémapien du bassin versant, anime le contrat de rivière de l'Ouvèze. Le diagnostic hydromorphologique a révélé que deux ouvrages sur le Lauzon aval, à Saint-Marcellin-lès-Vaison et Vaison-la-Romaine, entravent la continuité écologique et la connexion avec l'Ouvèze : l'ouvrage ROE 90916, dit "des 5 buses", et l'ouvrage ROE 90915, dit "de Taulignan".

Une expertise a confirmé l'impact négatif de ces ouvrages sur la continuité écologique et la dégradation des habitats. Le colmatage des habitats dépasse 90% en amont et en aval de chaque ouvrage, alors que le cours d'eau est classé comme zone à frayères sur son cours aval. De plus, l'Ouvèze en aval de la confluence avec le Lauzon souffre d'un déficit sédimentaire.

Les travaux prévus permettront de restaurer la continuité écologique du Lauzon avec l'Ouvèze sur 3,2 km de linéaire décloisonné sur le Lauzon et 8 km de linéaire décloisonné Lauzon/Ouvèze, ainsi que de restaurer les habitats et la dynamique morphologique au droit de chaque ouvrage.
	dummyFieldName115: 
	dummyFieldName116: Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques 
	dummyFieldName117: Transition écologique
	dummyFieldName118: 2024
	dummyFieldName119: Périmètres des 7 réserves naturelles régionales et zone en exploration du Haut Var
	dummyFieldName120: Associations- groupements de collectivités
	dummyFieldName121: 845 110 €
	dummyFieldName122: Région : 171 208 €
	dummyFieldName123: Réserves naturelles régionales :
Études sur l’adaptation des réserves au changement climatique et sur la création de nouvelles réserves dans le Haut Var.
	dummyFieldName124: Les Réserves naturelles régionales sont des outils de protection forte dont la création, gestion et police ont été transférées aux régions. Elles permettent de classer des espaces régionaux d’intérêt patrimonial naturel, de préserver la biodiversité, de promouvoir des activités humaines compatibles et d'ouvrir ces espaces au public lorsque possible. Elles appliquent la politique régionale en matière d’aménagement du territoire, de biodiversité et d’environnement, et sont définies par la stratégie nationale de création d’aires protégées.
Elles s’inscrivent dans la Stratégie globale pour la biodiversité  et contribuent à la trame verte et bleue du Schéma régional de cohérence écologique, reprise dans le f Schéma régional d’aménagement et de développement durable et d’égalité des territoires. Elles sont également un levier de développement territorial, attractif pour le tourisme et économique, tout en étant responsables.

La Région a classé 7 réserves à ce jour et travaille sur de nouveaux sites potentiels. En 2024, elle a soutenu les investissements des Réserves des Partias, de Daluis et de l’Ilon, ainsi que la gestion de celles du Pourra-Ranquet et de la Camargue. 
	dummyFieldName125: 
	dummyFieldName126: Soutien aux programmes biodiversité, milieux naturels, milieux aquatiques
	dummyFieldName127: Transition écologique
	dummyFieldName128: 2024-2025
	dummyFieldName129: Marseille
(13)
	dummyFieldName130: Métropole Aix Marseille Provence
	dummyFieldName131: 250 000 €
	dummyFieldName132: Région : 75 000 €
Agence de l'eau : 125 000 €
	dummyFieldName133: Ressources en eau et travaux hydrauliques
	dummyFieldName134: [3. Transition écologique]
	dummyFieldName135: Étude d'opportunité et de faisabilité pour la Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT) issues de la Station d'épuration de 
Marseille dite Géolide"

	dummyFieldName136: La Métropole a décidé de réaliser une étude d’opportunité et de faisabilité avec une analyse 
multicritère pour la réutilisation des eaux usées traitées (REUT) par la station d’épuration de 
de Marseille, dite « Géolide » qui traite 60 % des eaux usées générées sur le territoire métropolitain (1 865 000 équivalents-habitants - 17 communes raccordées). 
Cette étude permettra de :
- Répondre aux ambitions portées par la Métropole en recherchant des solutions d’économie des ressources en eau et en étudiant les opportunités de recycler l’eau traitée afin de limiter la consommation d’eau douce ;
- S’inscrire pleinement dans le cadre des nouvelles dispositions réglementaires (loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, décret n°2022-336 du 10 mars 2022, future Directive Eaux Résiduaires Urbaines et le « Plan Eau ») ;
- Prendre en compte les enjeux locaux d’adaptation au changement climatique afin d’anticiper les
épisodes de sécheresse de plus en plus fréquents sur le territoire.

	dummyFieldName137: 
	dummyFieldName138:  2024
	dummyFieldName139: Ensemble du territoire régional
	dummyFieldName140: Association Mer Terre
	dummyFieldName141: 225 418 €
	dummyFieldName142: Région : 40 000 €
	dummyFieldName143: Poursuivre le développement  et l'animation de la plateforme collaborative REMED Zéro plastique 
	dummyFieldName144: Depuis près de 7 ans, l'association MerTerre, soutenue par la Région et le Ministère de la Transition Écologique, a développé la plateforme "REMED". Cette plateforme fédère plus de 300 acteurs engagés dans la lutte contre les pollutions dues aux déchets sauvages et la préservation de la mer Méditerranée et des milieux naturels régionaux. Elle est devenue un outil de référence, d’apprentissage et de collaboration, une source de données sur les déchets sauvages diffus indispensable pour les collectivités et tout acteur engagé dans la préservation des milieux.

La subvention accordée a pour finalité le soutien à l'animation de ce réseau et qui vise à :
- Améliorer les fonctionnalités et la maintenance de la plateforme en partenariat avec le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN).
- Animer et étendre le réseau, en accompagnant les membres pour renforcer leurs compétences.
- Promouvoir le dispositif "Adopt’1 Spot" pour un engagement durable.
- Organiser des journées ReMed par bassin SRADDET.
- Promouvoir le réseau et la plateforme via les réseaux sociaux, newsletters, et l'agence de relations presse Bleu Tomate.
	dummyFieldName145: 
	dummyFieldName146: Zéro déchet plastique en 2030
	dummyFieldName147: Économie circulaire et déchets
	dummyFieldName148: 2024-2026
	dummyFieldName149: La Seyne
( 83)
	dummyFieldName150: ONYX MEDITERRANEE
	dummyFieldName151: 3 000 000 €
	dummyFieldName152: ADEME : 1 050 000 € 
Région : 300 000€ 

	dummyFieldName153: Création d'un centre de tri du plâtre VALOGYPSE à La Seyne (83)
	dummyFieldName154: Le plâtre est le deuxième gisement de déchets non dangereux non inertes issus du bâtiment. En région, il n'existe actuellement aucune solution de traitement pour les plaques de plâtre complexes avec isolant, qui sont donc traitées hors de la région. VEOLIA souhaite implanter une unité de préparation de plâtre, appelée VALOGYPSE, à La Seyne-sur-Mer pour répondre aux enjeux de recyclage.
Cette installation aura une capacité de 23 500 tonnes et pourra traiter tous types de déchets de plâtre avec un taux de recyclage de 96%. Le gypse recyclé sera principalement commercialisé sur le site ETEX SINIAT de Carpentras et potentiellement sur d'autres filières locales. L'objectif est de créer une boucle d'économie circulaire locale, remplaçant l'enfouissement des déchets de plâtre par un recyclage vertueux.
Les résultats attendus sont :
-  Un taux de recyclage global de 96% des déchets de plâtre en mélange.
-  La réincorporation du gypse recyclé comme matière première secondaire dans la fabrication des plaques de plâtre.
- La valorisation des autres composants (fraction fibreuse et métallique).
	dummyFieldName155: 
	dummyFieldName156: 
	dummyFieldName157: Économie circulaire et déchets
	dummyFieldName158: Juin 2024
	dummyFieldName159:  Avignon
(84)
	dummyFieldName160: Société du Marché d’Intérêt National d’Avignon (SMINA)
	dummyFieldName161: 223 794 €
	dummyFieldName162: Région : 92 783 €
	dummyFieldName163: Installation d’un composteur électromécanique sur la déchetterie de l’ECOMIN d’Avignon
	dummyFieldName164: La Société du Marché d’Intérêt National d’Avignon (SMINA) gère l'ECOMIN d’Avignon, qui regroupe 124 entreprises, dont 33 produisent des biodéchets et 22 participent à la collecte de biodéchets.
Le projet de l’ECOMIN vise à améliorer la valorisation des biodéchets en installant un composteur électromécanique et en aménageant la déchetterie. 
Les objectifs de l’ECOMIN sont :
-  d'impliquer tous les producteurs de biodéchets.
-  d'augmenter les tonnages de biodéchets collectés de 20 à 30 % d'ici 2026, puis les réduire grâce à des actions de sensibilisation et de lutte contre le gaspillage alimentaire.
La déchetterie sera également équipée d’un broyeur de cagettes en bois pour alimenter le composteur. Le compost produit, conforme à la norme NFU 44-051, sera distribué aux usagers du MIN et au service horticole de la ville d’Avignon.

	dummyFieldName165: 
	dummyFieldName166: Soutien en investissement aux projets d’unités de gestion de proximité à l’échelle des 4 bassins de vie
	dummyFieldName167: Économie circulaire et déchets 
	Calendrier 1b: 
	Localisation 1b: la Rochette, Saint-Benoît, Méailles, Thorame-Basse, Lambruisse, Tartonne et 
Thorame-Haute 
(04)
	Maitre_ouvrage 1b:  CC Alpes-Provence-Verdon "Sources de Lumière"
	Cout 1b: 37 150 €
	Participation 1b: Région : 18 575 €
	Projet 1b: Amélioration des services en faveur de la mobilité Vélo, VTT, VAE sur le territoire de la collectivité
	Descriptif 1b: Ce projet vise à bénéficier aussi bien aux pratiquants de loisirs, aux touristes qu'à la population locale pour un usage quotidien. Il a pour objectifs de :

- Développer les activités de pleine nature autour du vélo et promouvoir la région comme une destination incontournable.
- Améliorer le confort des offres vélo/VTT/VAE pour encourager l'itinérance et la mobilité quotidienne.
- Élargir et fidéliser le nombre de pratiquants grâce à la qualité des services proposés.
- Compléter l'offre de services locale sans la concurrencer.

Le projet prévoit l'installation de stations de réparation/gonflage "tout en un" et d'une station de recharge solaire autonome dans 6 communes situées sur le parcours de la V865, la Véloroute des Pignes. Ces équipements seront en libre-service et accessibles gratuitement, avec des emplacements choisis en fonction des flux touristiques et des habitudes locales, afin de maximiser leur utilisation.
	Image 1b: 
	Sous-mesure 1b: 
	Mesure 1b: Accélérer le développement du vélo et des itinéraires cyclables
	dummyFieldName168:  2025
	dummyFieldName169: Tallard
(05)

	dummyFieldName170: Etat - DREAL PACA
	dummyFieldName171: 6 M€
	dummyFieldName172: Etat : 3,34 M€
Région  : 1,33 M€ 
Département 05 : 1,33 M€
	dummyFieldName173: 
Aménagement du carrefour de Tallard
RN85 / RD942 
	dummyFieldName174: La RN 85 traverse le sud-Isère et les Alpes du Sud. La section comprise entre le carrefour giratoire de sortie de l’A51, dit giratoire de la Saulce et le carrefour de la RN 85 et de la RD 942, dit                  « carrefour de Tallard » connaît, lors des périodes de pointes dominicales (estivales et hivernales) des périodes de saturation avec des remontées de files importantes allant jusqu’à l’autoroute A51.

L’opération a donc pour objectif d’améliorer la gestion du trafic de la RN 85 et de la RD 942 en procédant notamment à un réaménagement de la sortie du giratoire de la Saulce et au remplacement du carrefour à feux de Tallard par un giratoire.

L’opération inclut également la réalisation sur le tronçon compris entre les 2 giratoires d’une voie verte permettant d’améliorer la sécurité des modes doux. Cette voie verte est dans la continuité de l’itinéraire « La Durance à vélo » reliant Briançon à Sisteron en passant par Tallard.
	dummyFieldName175: 
	dummyFieldName176: 
	dummyFieldName177: Transformation des infrastructures routières 
	dummyFieldName178: 2019-2029
	dummyFieldName179: Marseille
(13)
	dummyFieldName180: GPMM
	dummyFieldName181: 135,53 M€
	dummyFieldName182: État : 22,80 M€
Région : 14,60 M€

	dummyFieldName183: Connexion électrique des navires à quai 
Grand Port Maritime de Marseille 
	dummyFieldName184: La première phase du programme d' investissements de CENAQ, lancée en 2019, vise à connecter
deux navires de croisière au Môle Leon Gourret pour les échanges avec la Corse et le Maghreb et à
installer une première centrale de production photovoltaïque en autoconsommation. Elle est en
phase de livraison, avec déjà des résultats notables en terme d'amélioration de la qualité de l’air :
baisse de 35% des particules fines soufrées, division par 7 des émissions de dioxyde de soufre et
diminution des oxydes d’azote, selon Atmosud et le Pôle Mer.
Les crédits mobilisés sur le CPER actuel ont pour objectif de :
- financer l'achèvement de cette première phase du programme pour un coût de 47,5 M€
- financer la deuxième phase du programme, pour un coût de 88M€
Le financement CPER s'accompagne de financements par le fonds vert de l'Etat (10 M€) et le
FEDER (4,9 M€).

Cette deuxième phase du programme vise à équiper les terminaux marchandises et de réparation
navale des bassins est au réseau électrique, à achever le raccordement des quais croisière et à
installer une deuxième centrale de production photovoltaïque en autoconsommation.
	dummyFieldName185: 
	dummyFieldName186: 
	Mesure 1c: Accélérer la transition du Grand Port Maritime de Marseille
	dummyFieldName187: 2024 -2028
	dummyFieldName188: Velleron - Lagnes
L'isle sur la Sorgues
Robion
(84)

	dummyFieldName189: Département de Vaucluse
	dummyFieldName190: 7 375 000 €
	dummyFieldName191: Région : 2 223 260 €
Etat : 1 516 615 €

	dummyFieldName192: Véloroute VIA VENAISSIA :  Section Velleron-Robion
	dummyFieldName193: La Via Venaissia est une véloroute inscrite dans le schéma régional des véloroutes et voies vertes de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur qui emprunte en grande partie le tracé de l'ancienne voie ferrée du Comtat Venaissin.  Cet itinéraire a vocation à répondre à l'ensemble des pratiques des cycles et autres modes doux et accueille plus de 100 000 passages par an partagés entre public familial, velo-taffeurs et cyclotouristes.  

L'opération "VIA VENAISSIA :  Section Velleron-Robion" consiste en la création d'un itinéraire cyclable de 15,8 km de linéaire et la réalisation de deux ouvrages d'art, dont un pont de franchissement du canal Sorgue-Luberon-Ventoux et le franchissement de la RD900, ainsi que la mise en place de balisage et de signalisation verticale.  

La réalisation de cette section entre entre Velleron, l'isle-sur-la-Sorgue, et Robion permettra de finaliser la véloroute régionale VIA VENAISSIA et ainsi de relier les deux itinéraires EuroVelo  ViaRhôna (EV17) et La Méditerranée à Vélo (EV8). 

	dummyFieldName194: 
	dummyFieldName195: 
	dummyFieldName196: Accélérer le développement du vélo et des itinéraires cyclables
	Calendrier 2: 2024-2025
	Localisation 2: Manosque 
(04)
	Maitre_ouvrage 2: SA Habitations de Haute Provence  
	Cout 2: 3 027 200 € HT
	Participation 2: Région : 210 000 €
ETAT  : 453 000 € (ANRU)
	Projet 2: Réhabilitation énergétique de 42 logements du quartier Les Plantiers  à Manosque

	Descriptif 2: Cette opération s'inscrit dans une démarche globale de transformation durable du quartier Alicante-Les Plantiers. La double opération de réhabilitation et de démolition facilite en effet la recomposition de l'ensemble du secteur. 

Elle consiste notamment en la réhabilitation thermique des bâtiments conservés sur l'îlot (32 logements collectifs sur les Plantiers I et 10 logements individuels groupés sur les Plantiers II). 
Il s'agit d'une rénovation Bâtiment Basse Consommation (BBC réno).

Le programme global coeur de projet dans lequel s'intègre cette opération prévoit en complément la création d'équipements multifonctionnels sous maîtrise d'ouvrage agglomération et ville (Antenne de la médiathèque, Hôtel d'entreprises, Salle multiactivités) ainsi que la programmation de logements favorisant la mixité sociale.        

	Image 2: 
	Sous-mesure 2: 
	mesure 1: Soutenir les espaces urbains en reconversion
	dummyFieldName197: 2022 -2024
	dummyFieldName198: Banon
(04)
	dummyFieldName199: Communauté de communes 
Haute-provence Pays de Banon
	dummyFieldName200: 1 809 000 €
	dummyFieldName201: Région : 300 000 €
Etat : 360 000 €
	dummyFieldName202: Réhabilitation d'un bâtiment en friche pour l'accueil d'entreprises à Banon 
	dummyFieldName203: Les objectifs du projet sont les suivants :
- Favoriser la création d'emplois et le développement économique local
- Renforcer l'attractivité du territoire
- Améliorer l'aspect et l'environnement de la zone d'activités économiques de Banon

La zone d’activités économiques de Banon s’est développée de manière anarchique.
La Communauté de communes entend non seulement acquérir les bâtiments à la vente pour les réhabiliter mais  également arborer le site afin de le rendre plus attractif.
Elle a acquis un bâtiment d’une surface de 630 m² qui dispose en toiture de panneaux photovoltaïques. Ce bâtiment est  brut et les travaux n’ont jamais été terminés ; il est actuellement inoccupé. 

Le bâtiment, après aménagement, sera mis à disposition d'une entreprise qui fabrique du vinaigre balsamique.

	dummyFieldName204: 
	Mesure 2: Renforcer un modèle de développement rural régional exemplaire
	dummyFieldName205: 2025
	dummyFieldName206: Céreste-en-Lubéron
(04)
	dummyFieldName207: Commune de Céreste-en-Lubéron
	dummyFieldName208: 49 574  €
	dummyFieldName209: État : 27 003 € 
	dummyFieldName210: Soutenir le fonctions d'équilibre des centralités
	dummyFieldName211: Création d'une micro-folie ou 
"musée numérique"
	dummyFieldName212: Un espace numérique (micro-folie), ouvert à tous sur réservation, a été installé dans une maison de village récemment réhabilitée.

Cet équipement culturel offrira un accès à des œuvres de grands musées nationaux grâce au             « musée numérique », dispositif porté par le Ministère de la Culture et coordonné par La Villette    (3 200 œuvres accessibles issues du réseau de 205 établissements culturels partenaires). 
Il sera également possible de participer à des visites en direct (du Louvre notamment) et d'interagir avec des guides à l'aide de tablettes. 

Ce projet s'inscrit dans un projet culturel ambitieux à l'échelle de la commune qui porte en parallèle un projet de tiers lieu avec création d'une salle de conférences, de projections, d'expositions et de concerts.
La subvention FNADT a permis de financer les équipements informatiques, numériques et de sonorisation ainsi que le mobilier et la peinture des locaux.

	dummyFieldName213: 
	dummyFieldName214: 2024
	dummyFieldName215: Serre-Ponçon
(05)
	dummyFieldName216: Syndicat mixte d'aménagement et de développement de Serre-Ponçon
	dummyFieldName217: 368 000 €
	dummyFieldName218: État : 135 000 €
	dummyFieldName219: Traitement des bois flottés sur la retenue de Serre-Ponçon suite aux intempéries de l'automne 2023
	dummyFieldName220: Le département des Hautes-Alpes a connu un épisode pluvieux très important en décembre 2023 entraînant de forts dégâts sur la moitié nord du territoire.  

Les matériaux charriés par les crues torrentielles ont eu un impact significatif sur le Lac de Serre-Ponçon dont l'activité économique du département est fortement dépendante en période estivale. Une vaste opération de nettoyage du Lac était donc rendue nécessaire avant le début de la saison. 
 
L'utilisation d'une part substantielle du FNADT est venue s'ajouter à l'ensemble des enveloppes mobilisées par ailleurs  (DETR, DSIL, DSID, FV, DSEC) pour gérer les conséquences de ce phénomène majeur marquant ainsi tant le soutien de l'État que la solidarité intercommunale.
	dummyFieldName221: 
	dummyFieldName222: 
	dummyFieldName223: Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités
	dummyFieldName224: 2025-2027
	dummyFieldName225: Embrun
(05)
	dummyFieldName226: Commune d'Embrun 
	dummyFieldName227: 1 980 000 €
	dummyFieldName228: Région : 150 000 €
Etat : 396 000 €
	dummyFieldName229:  Requalification des espaces publics du quartier Haut-de-Ville (parvis de la salle des fêtes, avenue Alexandre Didier, voies piétonnes du centre-ancien)
	dummyFieldName230: Ce projet structurant pour la commune d'Embrun est considéré comme prioritaire dans la stratégie d'Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), car il vise à renforcer l'attractivité résidentielle et commerciale du centre historique. 

L'idée directrice de cette requalification est d'apporter lisibilité, confort et continuité aux espaces urbains en périphérie du centre ancien et de fournir aux habitants un lieu qualitatif et convivial, en prenant en compte la multifonctionnalité de ce parvis qui, avec la place Saint-Marcellin, constitue un espace public discontinu et altéré par la circulation sur l'avenue Alexandre Didier. 

Les principaux travaux incluront la création d'un plateau traversant reliant le parvis à la place Saint-Marcellin, l'aménagement d'un escalier avec rampe PMR, la réorganisation de l'aire de jeux pour enfants, la requalification de l'espace public avec des matériaux plus esthétiques, l'ajout de mobilier urbain adapté aux nouveaux usages, et la poursuite de la désimperméabilisation au profit d'une végétalisation contribuant à la lutte contre les îlots de chaleur.
	dummyFieldName231: 
	dummyFieldName232: 
	dummyFieldName233: Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 
	dummyFieldName234: 2024-2027
	dummyFieldName235: Argentière-La Bessée 
(05)
	dummyFieldName236: Communauté de Communes du Pays des Ecrins
	dummyFieldName237: 365 000 €
	dummyFieldName238: Région : 100 000 €

	dummyFieldName239: Construction d’une aire de mobilité multiservices à l’Argentière-La Bessée
	dummyFieldName240: Les résidents du Pays des Écrins qui souhaitent covoiturer rencontrent des difficultés à trouver des lieux de rendez-vous adaptés, sécurisés et permettant de laisser leur voiture garée pour la journée.  Il y a donc un besoin de places de stationnement pour le covoiturage et l'intermodalité voiture/bus.
Le projet, combiné à la mise en place d'un service de covoiturage/autostop devrait favoriser le développement du covoiturage et réduire le nombre de voitures en circulation au quotidien.
Cet équipement à l'Argentière-La Bessée viendra compléter l'aire de covoiturage déjà aménagée aux Vigneaux et offrir une nouvelle solution encourageant cette pratique.
Le projet comprendra :
- environ 30 places dont 2 pour la recharge de voitures électriques
- Sanitaires : 2 WC dont un accessible aux PMR, avec point d'eau et lave-mains
- Abri vélo : 8 à 10 emplacements
- Aire de pique-nique
- Mobilier urbain : bancs, point de collecte et un composteur
- Aménagements paysagers : végétalisation et plantation d'arbres 
	dummyFieldName241: 
	dummyFieldName242: Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 
	dummyFieldName243: 2023-2024
	dummyFieldName244:  Montmaur 
(05)
	dummyFieldName245: Communauté de Communes 
Buëch Dévoluy
	dummyFieldName246: 2,1 M€
	dummyFieldName247: Région : O,63 M€
Etat : 0,63 M€
	dummyFieldName248: Création d une plateforme pour un atelier relais dédié à la filière bois dans la zone du boutariq
	dummyFieldName249: La Communauté de Communes Buëch-Dévoluy a pour objectif de renforcer le développement économique de son  territoire en améliorant sont attractivité. 
Actuellement gestionnaire de la Zone d’Activité du Boutariq, située à cheval sur les communes de Veynes et Montmaur, la collectivité souhaite redynamiser son territoire en initiant l’installation d’une entreprise.

Le but de cet aménagement est d'offrir un espace d'activité à une entreprise de la filière bois spécialisée dans la production de lamellé collé en bois local.
Les premières années, 5 emplois directs seront créés sur le territoire et doublera au bout de 10 ans.



	dummyFieldName250: 
	dummyFieldName251: Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 
	dummyFieldName252: 2024
	dummyFieldName253: Grasse
Saint-Auban
(06)
	dummyFieldName254: Association Montagn'Habits emploi solidarité
	dummyFieldName255: 66 719 €
	dummyFieldName256: État : 53 375 €
	dummyFieldName257: Renouvellement de deux fourgons de la flotte d'utilitaires en vue de la collecte et de la valorisation de TLC (textiles, linge de maison, chaussures usagées)
	dummyFieldName258: L'activité principale de l'association est la collecte des TLC (textiles, linge de maison, chaussures usagées), en vue de leur valorisation. 

La collecte s'effectue auprès de 400 conteneurs positionnés sur plus de 130 communes des Alpes-Maritimes, du Var et des Alpes de Haute Provence. 

Certains véhicules de la flotte de l'association nécessitent d'être remplacés pour des raison de sécurité.

Grâce à cette aide du FNADT, deux fourgons ont pu être renouvelés.

	dummyFieldName259: 
	dummyFieldName260: Soutenir les fonctions d'équilibre des centralités
	dummyFieldName261: 2024-2025
	dummyFieldName262: Grasse
(06)
	dummyFieldName263: Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse
	dummyFieldName264: 6 292 678 € HT
	dummyFieldName265: Région : 2 M€
Etat : 1 M€ (Fonds vert)
	dummyFieldName266: Réhabilitation de l'ancienne gendarmerie pour la création d'un campus à Grasse, dit Campus II  
	dummyFieldName267: L'objectif principal est de réintroduire le dynamisme de la jeunesse dans le centre-ville de Grasse, contribuant ainsi à son animation urbaine et à la réutilisation des bâtiments existants.

Ce bâtiment historique, adjacent au Campus I, sera transformé pour accueillir de nouvelles formations d'enseignement supérieur. La réhabilitation inclut des salles de cours, des espaces de co-working, et des lieux de restauration.

Le projet s'inscrit dans une démarche environnementale ambitieuse, visant à obtenir le niveau argent du label Bâtiments Durables Méditerranéens (BDM). Ce label garantit une qualité énergétique et environnementale élevée, favorisant l'utilisation de matériaux écologiques et des infrastructures adaptées aux besoins modernes.

En attirant plus de 1 000 étudiants supplémentaires, le projet contribuera à la revitalisation du centre-ville et à l'attractivité de Grasse en tant que ville étudiante

	dummyFieldName268: 
	dummyFieldName269: 
	dummyFieldName270: Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 
	dummyFieldName271: 2024
	dummyFieldName272: Le Rove 
(13)
	dummyFieldName273: Association T'CAP 21 Trisomie 21 
	dummyFieldName274: 445 473 €
	dummyFieldName275: Etat : 35 000 € (FNADT)
	dummyFieldName276: Train Inc Café la Gare des Etoiles
	dummyFieldName277: Le Train Inc Café "La Gare des étoiles" à Niolon, porté par l'Association T'CAP21 (loi 1901),
est un tiers-lieu labellisé "Fabrique des Territoires et du Numérique", et agréée par le
Ministère de la Cohésion des Territoire et la Direction de l'Emploi en tant qu'entreprise
adaptée depuis 2022.
Cet espace a pour objectif premier de former et d'employer des jeunes en situation de
handicap mental aux métiers de l'hôtellerie restauration, et de les accompagner pour leur
évolution dans le milieu dit "ordinaire".
Des activités créatives, culturelles et sportives sont mises en place pour l’épanouissement
et le bien être des salariés ou stagiaires de l’entreprise adaptée.
De nombreux partenariats ont été créés depuis l'ouverture avec des structures privées et
associatives du territoire, pour la montée en compétences des jeunes (partenariat avec
des écoles, des hôtels, des restaurants, etc).
Ce Dispositif favorise également la rencontre de différents publics ( tout handicap, social
ou physique, personnes isolées, salariés de grands comptes,
randonneurs,fonctionnaires,etc) créant du lien et du liant pour mieux vivre ensemble.
	dummyFieldName278: 
	dummyFieldName279: Renforcer un modèle de développement rural
	dummyFieldName280: 2024-2025
	dummyFieldName281: Sainte Maxime
(83)
	dummyFieldName282: Commune de Sainte  Maxime
	dummyFieldName283: 2 613 717 € HT
	dummyFieldName284: Région : 736 605 €
Etat : 201 518 € (DSIL) 
Département : 500 000 €
CC du Golfe de St Tropez : 333 333 €
	dummyFieldName285: Création d'une piste cyclable de la Croisette à Sainte-Maxime
	dummyFieldName286: Ce programme permettra la mise en œuvre d'espaces dédiés spécifiquement aux cycles, aux véhicules et aux piétons, mais aussi de rendre attractive la promenade de la Croisette de Sainte-Maxime Boulevard Jean Moulin - du chemin de Veirane au Boulevard du Soleil.

Il s'agit de réorganiser l'espace pour sécuriser les différents usagers par la création de zones dédiées à chacun (véhicules, cycles, piétons), réorganiser le stationnement pour l'optimiser, le rendre plus discret, moderniser des équipements urbains, en les redistribuant et les homogénéisant, rénover et moderniser l'éclairage public, supprimer ou remplacer si besoin la végétation.

	dummyFieldName287: 
	dummyFieldName288: 
	dummyFieldName289: Renforcer un modèle de développement rural régional 
	dummyFieldName290: 2024 -  2028
	dummyFieldName291: Vidauban
(83)
	dummyFieldName292: Chambre d'Agriculture du Var
SCI RD PROV
	dummyFieldName293: 464 100 €
	dummyFieldName294: FNADT : 371 280 €
	dummyFieldName295: Construction d'un pôle de recherche et de conseil viticole et agricole (centre du Rosé)
	dummyFieldName296: Actuellement le centre du rosé, seul centre de recherche au monde uniquement dédié au rosé, est installé dans des locaux vieillissants à Vidauban. La Chambre d'agriculture du Var avec le conseil interprofessionnel des vins de Provence (CIVP) et 5 autres organismes professionnels, regroupés autour d'une SCI de gestion "RD PROV", ont décidé de s'associer pour porter le projet de "pôle de recherche et de conseil viticole" qui participera activement à l'attractivité du territoire et au rayonnement international des "rosés de Provence". 
 
Le projet, dont le coût global s'élève à 6,9M€, bénéficie de cofinancements du Conseil régional à hauteur de 1,2 M€, du Conseil départemental à hauteur de 700 000€ et de l'État (FNADT) à hauteur d'1M€. 
 
Au titre du FNADT, 371 280 € ont été engagés pour le marché de maîtrise d’œuvre en 2024 soit 107 671,20 € pour la Chambre d'Agriculture du Var et 263 608, 80€ pour la SCI RD PROV. 
Les 628 720 € restants seront engagés en 2025 pour la partie travaux.
	dummyFieldName297: 
	dummyFieldName298: 
	dummyFieldName299: Soutenir les fonctions d’équilibre des centralités 
	dummyFieldName300: 2024 - 2025
	dummyFieldName301:  Mondragon
(84)
	dummyFieldName302: Commune de Mondragon
	dummyFieldName303: 1 307 787 €
	dummyFieldName304: FNADT : 159 942 €
ARS : 260 000 €
Région : 250 000 €
CD84 : 125 000 €
Fonds vert (recyclage foncier) : 31 600 €
	dummyFieldName305: Construction d'une maison de santé pluridisciplinaire sur la commune de Mondragon
	dummyFieldName306: Afin de lutter contre la désertification médicale et de répondre à l’évolution de la demande de soins de santé, la commune de Mondragon a décidé de réhabiliter une partie de l’ancienne caserne des pompiers et de construire de nouveaux locaux afin de créer une maison de santé pluridisciplinaire.
Le futur bâtiment permettra d’accueillir trois médecins et un interne, une infirmière en pratique avancée, cinq ou six infirmières, une psychologue et une podologue, ainsi qu’un secrétariat. Une salle de réunion permettra par ailleurs à l’ensemble des professionnels de santé de se rencontrer.
Le projet permettra de plus de libérer le cabinet médical actuel situé à proximité de la future maison de santé qui accueillera une sage-femme, une infirmière puéricultrice et deux ostéopathes.
	dummyFieldName307: 
	dummyFieldName308: 
	dummyFieldName309: Renforcer un modèle de développement rural régional 
	dummyFieldName310: 2024
	dummyFieldName311: Lagarde Pareol 
(84)
	dummyFieldName312: Commune de Lagarde Pareol
	dummyFieldName313: 134 167 € HT
	dummyFieldName314: Région : 26 833 €
Agence de l'eau : 80 501 € 
	dummyFieldName315: Renaturation et désimperméabilisation de la cour 
d' école 
	dummyFieldName316: Le projet d'aménagement et de désimperméabilisation de la cour de l'école élémentaire, réalisé avec le soutien de l'agence de l'eau et en concertation avec l'équipe enseignante, les élèves et leurs parents, a pour objectif de réduire l'impact thermique de la cour et d'améliorer le confort des élèves. 

La cour a été entièrement désimperméabilisée et remplacée par des copeaux de bois et des zones végétalisées, créant ainsi un îlot de fraîcheur qui améliore le confort thermique tout en renforçant le lien des enfants avec la nature.

Elle a également été repensée dans une perspective pédagogique, avec des aménagements favorisant une meilleure absorption de l'humidité et des eaux pluviales. Le confort ludique des enfants a été amélioré grâce à des espaces de jeux et de repos, notamment ombragés. 
Ces espaces sont hiérarchisés et mieux intégrés, permettant une mixité d'usages par les enfants.
	dummyFieldName317: 
	dummyFieldName318: Renforcer un modèle de développement rural régional 
	dummyFieldName319: 2023-2024
	dummyFieldName320: Carpentras  
(84) 
	dummyFieldName321: Commune de Carpentras 
	dummyFieldName322: 2 838 526 € HT
	dummyFieldName323: Région : 120 000 €
Etat : 411 220 € (DSIL)
	dummyFieldName324: Réhabilitation d'un ensemble de bâtiments communaux - production de 8 logements sociaux - Ilot Lices Mazan  
	dummyFieldName325: Le programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés cible la requalification de 6 îlots anciens dégradés, dont l'ilôt Lices Mazan, destiné à enrichir l'offre locative et commerciale en centre-ville de Carpentras avec la réalisation de 8 logements conventionnés, et d’une unité commerciale située rue Porte de Mazan. 

L’enjeu majeur sera de concevoir un projet représentant une véritable réponse en termes de qualité d’habitat en centre ancien tout en considérant l’environnement bâti et en prenant en compte la typologie des logements du centre-ville produits jusqu’à présent, et une valorisation patrimoniale permettant de révéler un pan de l’histoire urbaine de la ville.

Les bénéficiaires directs seront les locataires des logements et cellule commerciale réhabilités, soient 8 familles et 1 commerçant. Il est prévu 3 T3/T4 et 5 T4, logements spacieux tout en restant abordable financièrement pour les familles aux revenus modestes ou pour les jeunes ménages. Les locations seront gérées en régie par la commune.

	dummyFieldName326: 
	dummyFieldName327: Soutenir les espaces urbains en reconversion
	dummyFieldName328: 2024
	dummyFieldName329: 27 communes pour 30 projets sur  l'ensemble du territoire régional
	dummyFieldName330: Communes et groupement de communes
	dummyFieldName331: 1 960 291 €
	dummyFieldName332:  Région : 567 656 € 
	dummyFieldName333: Nature ta ville
	dummyFieldName334: Les arbres et végétaux en milieu urbain offrent divers services écosystémiques, tels que la lutte contre l’érosion, la régulation de l’eau, la captation de carbone, la réduction des îlots de chaleur, l'amélioration du cadre de vie et le soutien à la biodiversité. La gestion des espaces verts, incluant la protection des sols et l'utilisation de compost, est cruciale pour maintenir l'intégrité des sols.

Le dispositif "Nature ta ville" de la Région, dans le cadre de "5 millions d'arbres", soutient la plantation d'arbres en milieu urbain, vergers pédagogiques, jardins partagés, et zones d’activités, ainsi que la gestion et la formation du personnel.

En 2024, près de 10 300 arbres et arbustes, ainsi que 544 arbres fruitiers, ont été financés.
Par exemple, la commune de Simiane-Collongues a planté 2067 arbres en 2023 pour lutter contre le réchauffement climatique et prévoit de planter 952 arbres supplémentaires en 2024 pour améliorer le cadre de vie, enrichir le patrimoine végétal et remplacer les arbres attaqués par des scolytes. Les plantations sont réparties dans plusieurs zones du village.

	dummyFieldName335: 
	dummyFieldName336: Soutenir les espaces en reconversion
	Texte1: 
	Calendrier 3: 2025-2026
	Localisation 3: Marseille 
(13)
	Maitre_ouvrage 3: Crous Aix Marseille
	Cout 3: 21 500 000 €
	Participation 3: Etat : 2 000 000 €
Région : 2 000 000 €
	Projet 3:  Création de la Cité internationale d'excellence de Marseille (CIEM)
	Descriptif 3: L’opération  prévoit la création d’une résidence de 225 logements étudiants au cœur de la cité universitaire Gaston Berger, qui pourra accueillir jusqu’à 300 étudiants.

Cette cité U de 7 780 m2 de plancher est construite en lieu et place de l’ancien bâtiment du centre local des œuvres universitaires et scolaires (CLOUS). 

Elle comprend 100 places en co-location (réparties en 25 appartements d'environ 68 m2 habitables) et 200 studios individuels de 16,5 à 18 m2 habitables.

La résidence vise le niveau E3 C2 de la nouvelle réglementation environnementale 2020 (RE 2020).
	Image 3: 
	Sous-mesure 3: Offrir des conditions de vie et d'études en phase avec les impératifs environnementaux et la transition numérique. 
	dummyFieldName337: Vie étudiante
	dummyFieldName338: 2024 - 2029
	dummyFieldName339: Marseille
(13)

	dummyFieldName340: Aix Marseille Université 
	dummyFieldName341: 17 500 000 €
	dummyFieldName342: Région : 3,5 M€ 
Etat : 6 M€
Département 13 : 1 M€ 
Métropole AMP : 5 M € 
Ville de Marseille : 2 M€
	dummyFieldName343: Restructuration de l'ensemble de l'intérieur du bâtiment principal d'enseignement (bât 5) sur le site Saint Charles
	dummyFieldName344: Ce projet fait suite à la rénovation thermique du bâtiment 5 (immeuble de grande hauteur de 12 niveaux sur 19 000m2),du site Saint Charles, financée par le plan de relance et le CPER 2015-2020. 

Cette opération ambitionne la restructuration fonctionnelle et la mise aux normes des espaces intérieurs notamment des locaux d'enseignement et des locaux administratifs édifiés en 1968 afin de répondre aux exigences contemporaines de la formation supérieure et de la recherche publique. 

L'attractivité pour les étudiants, les enseignants et enseignants-chercheurs de ce site universitaire en plein cœur du quartier Saint-Charles participe à l'attractivité et au développement de ce quartier hypercentre.

La fin des travaux est envisagée pour janvier 2029. 
	dummyFieldName345: 
	dummyFieldName346: Offrir des conditions de vie et d'études en phase avec les impératifs environnementaux et la transition numérique. 
	dummyFieldName347: Vie étudiante
	dummyFieldName348: 2027
	dummyFieldName349: Marseille
(13)

	dummyFieldName350: Aix Marseille Université
	dummyFieldName351: 3 100 000 €
	dummyFieldName352: Région : 180 000 € 
Département 13 : 420 000 € 
Métropole AMP : 2,5 M€ 
	dummyFieldName353: Réhabilitation des locaux pour l'accueil des équipes du centre de recherche en cancérologie de Marseille (CRCM) sur le site universitaire de la Timone
	dummyFieldName354: L'opération, vise la réhabilitation des locaux nécessaire au regroupement de 3 équipes du Centre de Recherche en Cancérologie de Marseille (CRCM) et de leurs plateformes technologiques.
Il s'agit de créer une unité de lieu, primordiale à l'activité de recherche, de rapprocher les équipes du CRCM de celles du Centre de Recherche en CardioVasculaire et Nutrition (C2VN) afin de favoriser les synergies et les collaborations autour de l'innovation thérapeutique et renforcer leur visibilité au niveau régional, national et international. 

Le projet permettra d'adapter physiquement les locaux aux besoins actuels de la recherche et attirer les expertises nouvelles de renommée internationale. 
Le CRCM conduit une recherche de pointe en cancérologie pour accélérer la découverte de nouvelles cibles diagnostiques et thérapeutiques, plus efficaces et adaptées au profil du patient. Il est un allié majeur pour les collectivités du territoire car il poursuit et amplifie le développement des pôles de recherche interdisciplinaire d'AMU dont l'excellence est un facteur clé pour le rayonnement, l'attractivité et le développement du territoire. 
La mise en service est attendue en septembre 2027. 
	dummyFieldName355: 
	dummyFieldName356: Offrir des conditions de vie et d'études en phase avec les impératifs environnementaux et la transition numérique. 
	dummyFieldName357: Vie étudiante
	dummyFieldName358: 2024 - 2026
	dummyFieldName359:  Nice
(06)
	dummyFieldName360: Observatoire Côte d'Azur
	dummyFieldName361: 3 000 000 €
	dummyFieldName362: Région : 1,6 M€ 
Etat : 1 M€
Département 06 : 100 000 €
Métropole Nice Cote d'Azur : 200 000 €
	dummyFieldName363: Universcity 2 Campus Mont Gros
Rénovation énergétique des bâtiments CION et NEF
	dummyFieldName364: L'opération consiste à réhabiliter deux bâtiments (CION et NEF) afin d'avoir des performances environnementales aux normes actuelles en améliorant les performances énergétiques. 

Les travaux permettront de finaliser la mise aux normes en termes d'accessibilité et de sécurité incendie. L'objectif est d'améliorer les conditions de vie et de travail des utilisateurs. 

La démarche environnementale attendue est d'atteindre au minimum la conformité à la réglementation RE 2020 qui vise à réduire les consommations d'énergie et les émissions de carbone des bâtiments, tout en améliorant leur confort thermique.

Le dossier d'expertise a été approuvé le 22/12/2023. La Région et la métropole Nice Côte d'Azur ont engagé la totalité des crédits. Le début des travaux est prévu pour le deuxième semestre 2025 et la livraison est attendue pour la fin de l'année 2026. 
	dummyFieldName365: 
	dummyFieldName366: Offrir des conditions de vie et d'études en phase avec les impératifs environnementaux et la transition numérique. 
	dummyFieldName367: Vie étudiante
	dummyFieldName368: 2023 -  2025
	dummyFieldName369: Projet interdépartemental
	dummyFieldName370: CNRS
	dummyFieldName371: 5 533 000 €
	dummyFieldName372: Région : 1 950 000 € 
Etat : 400 000 €
Département 06 : 200 000 €
Ville de Marseille : 500 000 €
FEDER : 1 260 000 €
Autres (CNRS, UniCA/CRHEA) : 1 223 000 €
	dummyFieldName373: DévelopPEment des centRales de TechnologIe de la régioN Sud 
ProvENCE Alpes Côte d’Azur - PERTINENCE
	dummyFieldName374: Le projet interdépartemental "Pertinence" vise à doter la région  d'outils technologiques avancés de micro et nano-fabrication nécessaires pour réaliser des projets de recherche académiques et également technologiques notamment avec les PME innovantes de la région. 

Ce projet réunit quatre laboratoires de la région, à savoir un laboratoire niçois (le Centre de Recherche pour l'Hétéro-Epitaxie et ses Applications - CRHEA) et trois laboratoires marseillais (l’Institut Fresnel, le  Centre Interdisciplinaire de Nanoscience de Marseille - CINaM et l’Institut Matériaux Microélectronique Nanosciences de Provence - IM2NP) et vise à créer une cohérence entre les différents laboratoires afin de proposer une offre de services diversifiée.

Les applications visées par ces équipements relèvent de la science des matériaux, des nanotechnologies, de la microélectronique, du spatial, des technologies quantiques, du photovoltaïque et des sciences de la vie.


	dummyFieldName375: 
	dummyFieldName376: Une recherche d'excellence rayonnant sur les écosystèmes d'innovation régionaux
	dummyFieldName377: Recherche et innovation
	dummyFieldName378: 2024 - 2026
	dummyFieldName379: Marseille
(13)
	dummyFieldName380: Fondation Méditerranée Infection
	dummyFieldName381: 7 335 354 €
	dummyFieldName382: Région : 2,6 M€  
Etat : 300 000 €
Ville de Marseille : 300 000 € 
Département 13 : 100 000 €
Métropole AMP : 100 000 €
FEDER : 3 585 522 €
	dummyFieldName383: Renforcement des performance des plateformes communes de 
recherche de l'institut hospitalo-universitaire  (IHU) Méditerranée Infection  
	dummyFieldName384: L'institut hospitalo-universitaire  (IHU) Méditerranée Infection  est un centre spécialisé dans les maladies infectieuses et tropicales, réunissant soins, diagnostic et recherche, avec des laboratoires sécurisés et des équipes multidisciplinaires. 

Ce projet permettra de renouveler et compléter les équipements des plateformes de l'IHU : 
génomique, culturomique, protéomique, sérologie et Biobanque. 

Ces plateformes renforceront l'attractivité scientifique et économique du territoire 
en positionnant la région comme un acteur majeur dans le domaine des maladies infectieuses.

La modernisation  des infrastructures de recherche favorisera l'innovation technologique en collaboration avec les acteurs locaux, incluant entreprises et institutions de santé.

	dummyFieldName385: 
	dummyFieldName386: Une recherche d'excellence rayonnant sur les écosystèmes d'innovation régionaux
	dummyFieldName387:  Recherche et innovation
	dummyFieldName388: 2024 - 2025
	dummyFieldName389: Salon de Provence et Marseille
(13)
	dummyFieldName390: Université Gustave Eiffel
	dummyFieldName391: 2 563 623 €
	dummyFieldName392: Région : 300 000 €
Etat : 400 000 €
Département 13 : 1 M€
Métropole AMP : 200 000 € 
Université Gustave Eiffel : 399 331 € 
Aix-Marseille Université : 264 292 €
	dummyFieldName393: Projet iSafe  : Système d’alerte et d’optimisation des secours pour les victimes d’accidents de la route basé sur une prédiction en 
temps réels des blessures potentielles à partir de l’Homme Virtuel 
	dummyFieldName394: Dans la chaîne des soins à une victime d'accident de la route, du premier secours à la prise en charge chirurgicale, l'objectif est de gagner du temps. 

Le projet iSafe-VH développe une plateforme d'équipements et de moyens à des fins de recherche multidisciplinaire qui en s'appuyant sur les outils de simulation et d'analyses de données vise à fournir une analyse multi-échelle de l'accident, optimiser et dimensionner la prise en charge chirurgicale, médicale et paramédicale des blessés et ainsi réduire les conséquences des préjudices corporels et la morbidité des polytraumatisés. 

Cette plateforme vise à devenir le lieu de conception, de démonstration, d'évaluation et de fourniture de lignes directrices de déploiement de nouveaux outils d'aide à la réduction de la morbidité. Elle est à ce stade centrée sur le domaine de la sécurité routière pour développer une nouvelle génération de système d'e-call à l'échelle nationale et internationale.
La mise en service fonctionnelle progressive des équipements est prévue pour la fin de l'année 2025. 
	dummyFieldName395: 
	dummyFieldName396: Une recherche d'excellence rayonnant sur les écosystèmes d'innovation régionaux
	dummyFieldName397: Recherche et innovation
	dummyFieldName398: 2022-2024
	dummyFieldName399: Marseille
(13)
	dummyFieldName400: Aix Marseille Université
	dummyFieldName401: 3 ,4 M€
	dummyFieldName402: Etat : 0,4 M€
Région : 1,5 M€ 
CD13, ville de Marseille et Métropole : 
0,6 M€
	dummyFieldName403: Cryo-microscopie électronique de
Marseille (CE2M)
	dummyFieldName404: L’objectif du projet CE2M est d’acquérir et mettre en oeuvre un cryo-microscope électronique (cryo-EM) 200 kV de dernière génération. Il inclue des travaux de réaménagement et des équipements associés, dans les locaux du bâtiment AFMB sur le site de Luminy à Marseille. 

Cet équipement scientifique mutualisé de pointe, qui est à ce jour unique en région Sud et fédère l’ensemble des instituts/laboratoires à Marseille et sa région (au nombre d’environ 25 sur les sites Aix-Marseille et Nice) en sciences du vivant et en santé. 

Il permettra aux acteurs du projet d’obtenir des informations structurales clés à l’échelle atomique pour révéler les déterminants fonctionnels des protéines ou complexes/assemblages protéiques, ou à haute résolution pour la cryo-tomographie de bactéries/virus/cellules/tissus à partir de sections ultrafines, et aussi accumuler les données requises pour faciliter l’accès aux instruments des plateformes nationales (SOLEIL, ESRF, CBI) et européennes de cryo-EM.
	dummyFieldName405: 
	dummyFieldName406: 
	dummyFieldName407: Recherche et innovation
	Calendrier 6: 2022-2028
	Localisation 6: Marseille
(13)
	Maitre_ouvrage 6: SCIC - Friche de la belle de Mai
	Cout 6: 3 600 000 €
	Participation 6: Etat : 950 000 € 
Région : 950 000 € 
	Projet 6: Réhabilitation de la Friche de la Belle de Mai
	Descriptif 4: L'aménagement des anciens bâtiments de la SEITA à Marseille a commencé dans les années 1990. Ces locaux, appartenant à la ville, ont été mis à disposition d'acteurs associatifs.

Entre 2010 et 2013, des travaux ont été réalisés pour créer de nouveaux espaces, comme la Tour Panorama et la Cartonnerie, pour Marseille Capitale Européenne de la Culture. Cependant, ces locaux se sont rapidement dégradés en raison de la forte fréquentation et de l'activité intense.

Les bâtiments de la Friche souffrent de vétusté et nécessitent des travaux de maintenance, de mise aux normes et de requalification, notamment pour la gestion des fluides, des circulations et l'aménagement des scènes. La réhabilitation est effectuée par tranches annuelles, incluant la rénovation des Villas et des pré-études pour le bâtiment Cathédrales. Des travaux d'entretien et de mise aux normes des équipements électriques et des systèmes de chauffage sont également en cours pour améliorer l'accessibilité et la performance énergétique du site.
	Image 6: 
	Sous-mesure 6: 
	Mesure 6: Grands événements culturels
	dummyFieldName408: 2023-2024
	dummyFieldName409: Avignon
(84)
	dummyFieldName410: Département du Vaucluse
	dummyFieldName411: 1 417 370 €
	dummyFieldName412: Région : 556 668 €
Etat : 425 211 €
	dummyFieldName413: Préservation du patrimone
	dummyFieldName414: Restauration des façades du Palais des Papes
Restauration des façades de la Chapelle Benoît XII 
	dummyFieldName415: Cette opération s’inscrit dans un projet global de restauration des façades du Palais des Papes, classé"Monument historique".

La première phase, réalisée en 2020, portait sur les travaux d'urgence pour la consolidation des merlons de la chapelle Benoît XII. La deuxième phase, achevée en 2023, a concerné la restauration des façades de la Tour Campane et de l'Aile des Familiers (par délégation de maitrise d’ouvrage de la commune, commencée en 2022. 

Cette dernière phase, débutée en 2023, vise à finaliser la restauration des différentes tranches précédentes.
De sa construction en 1335 à aujourd’hui, cette chapelle a rempli plusieurs fonctions, elle a été restaurée et réaménagée pour accueillir les Archives départementales et ce depuis plus de cent ans. 


	dummyFieldName416:  
	dummyFieldName417: 
	Calendrier 7: 2024
	Localisation 7: Territoire régional
	Maitre_ouvrage 7: Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire (CRESS)
	Cout 7: 628 0278 €
	Participation 7: Région : 320 000 €
	Projet 7: Développement de la performance des entreprises de l'Economie Sociale et Solidaire (ESS) 
	Descriptif 7: Reconnue par la loi Hamon de 2014 et agissant comme porte-voix, la CRESS représente les entreprises de l'économie sociale et solidaire (ESS) auprès des décideurs économiques, privés et publics de la région. Ses missions principales sont :
- Représenter les intérêts des entreprises de l’ESS auprès des pouvoirs publics.
- Offrir des solutions d’accompagnement individuel ou collectif.
- Organiser des événements et des animations économiques pour les entrepreneurs.
- Valoriser les actions des entreprises de l’ESS et repérer les opportunités économiques.
- Observer : Collecter et exploiter les données économiques et sociales des entreprises de l’ESS.

La Région finance le programme annuel de la CRESS qui propose :
- Des projets et initiatives ainsi que la promotion des valeurs et avantages de l'ESS via des campagnes de sensibilisation et des événements.
- Des programmes de formation et d'éducation pour renforcer les compétences et l'innovation des acteurs de l'ESS.
- Des partenariats pour développer des politiques publiques favorables à l'ESS et intégrer les entreprises de l'ESS dans les plans régionaux.
	Image 7: 
	Sous-mesure 7: 
	dummyFieldName418: Maintenir et diversifier le tissu industriel
	dummyFieldName419:  2024
	dummyFieldName420: Territoire régional
	dummyFieldName421: 7 opérateurs
	dummyFieldName422: 820 653 €
	dummyFieldName423: Etat : 820 653 €
	dummyFieldName424: Dispositif local d’accompagnement (DLA) 
	dummyFieldName425: Le financement du Dispositif local d’accompagnement  est assuré par l’État, la Banque des Territoires - Groupe Caisse des dépôts, et potentiellement par le FSE, pour garantir une qualité de service homogène. Ce financement est défini par une Convention Cadre pluriannuelle d’Objectifs (CPO) sur trois ans, avec une subvention annuelle déterminée par une convention annuelle d’application. 

En 2024, 270 structures ont été accueillies, avec :

- 224 diagnostics partagés réalisés
- 76 ingénieries individuelles et  23 ingénieries collectives
- 54 suivis post-accompagnement
Les secteurs les plus bénéficiaires en 2024 sont :
- 41% animation sociale
- 36% culture
- 23% développement durable
	dummyFieldName426: 
	dummyFieldName427: 
	dummyFieldName428: Maintenir et diversifier le tissu industriel
	Calendrier 8: 2024
	Localisation 8: Territoire régional
	Maitre_ouvrage 8: CARIF OREF
	Cout 8: 1 259 936 €
	Participation 8: Etat : 1 259 936 € 
	Sous-mesure 8: Disposer d'une meilleure connaissance des enjeux du territoire et des besoins des entreprises
	Projet 8: Programme annuel d'activité du Carif-Oref 2024


	Descriptif 8: Le cadre d'action de "Carif-Oref" est défini par le décret du 23 juin 2021 et se concentre sur quatre missions principales :
- Collecte de l'offre de formation : Apprentissage et formation professionnelle continue pour les personnes sans emploi.
- Analyse des données : Étude des modalités d’accès à la formation et des relations entre formation et emploi au niveau régional.
- Animation et accompagnement : Professionnalisation des acteurs et opérateurs dans les domaines de l’emploi, de l’orientation et de la formation professionnelle.
- Mise en œuvre d'actions régionales : Information sur l’offre de formation

Le programme d'activité inclut des projets structurels (base régionale emploi-formation, site internet, etc.) et des projets conjoncturels alignés avec les priorités de la DREETS.

En 2024, il comprend 38 projets, dont 17 co-financés par l'État et le Conseil régional (15 financés par l'État et 6 par le Conseil régional).
	Image 8: 
	dummyFieldName429: 2024
	dummyFieldName430: Bouches du Rhône
Hautes Alpes
	dummyFieldName431: Cité des métiers
	dummyFieldName432: 62 289 €
	dummyFieldName433: Etat  : 30 000€
	dummyFieldName434: EGALAB - un laboratoire d'intelligence collective afin de produire des outils partagés
	dummyFieldName435: AXE 1 : COMMUNIQUER sur EGALAB 
Actions :
• Créer et imprimer une plaquette de présentation EGALAB et un kakémono EGALAB
• Mettre à jour les pages du site www.egalab.org et vérifier la « complétude » du site
• Animer la communauté EGALAB sur LinkedIn
• Veille des actualités nationales, régionales et départementales
 
AXE 2 : CONSOLIDER et ESSAIMER les outils EGALAB
Actions :
• Approfondissement des outils créés avec les copilotes
• Conception des séances EGALAB
• Mobilisation des membres du laboratoire – consacré·es et potentiel·les – avant chaque
séance de travail du laboratoire
• Prospection de nouveaux membres pour qu’il soit véritablement « ouvert et participatif »
	dummyFieldName436: 
	Mesure 8: Favoriser l'égalité Hommes/Femmes 
	dummyFieldName437:  2023-2024
	dummyFieldName438: Métropole Aix Marseille 
Briançon
	dummyFieldName439: BECOMTECH
	dummyFieldName440: 112 045 € 
	dummyFieldName441: Etat : 10 000€
	dummyFieldName442: JUMP IN TECH 2024 - Encourager les jeunes filles à se tourner vers les métiers du numérique 
	dummyFieldName443: Les objectifs sont de : 
I. Lutter contre les inégalités sociales et de genre rencontrées par les filles entre 14 et 17 ans.
II. Favoriser l’acquisition par les filles d’une culture et de compétences informatiques et
numériques pour soutenir leur émancipation.
III. Inspirer des filles dans le but de leur permettre d’accéder aux métiers du XXIème siècle et réduire l’écart entre les filles et les garçons dans le secteur de l’informatique.
 Actions : 
-Septembre à mai : sensibilisations en classe sur diverses thématiques (égalité filles/garçons ; diversification des choix d'orientation ; mixité des métiers ; intérêt des filières scientifiques, techniques et informatiques ; métiers du futur, l'impact du numérique sur les métiers et les opportunités professionnelles des secteurs de l'informatique et du numérique.
-8 Juillet - 2 août : 4 semaines immersives de formation intensive pour 15 filles de 14 à 17 ans (programmation informatique et communication digitale). Un programme en distanciel en ligne a également été proposé à deux jeunes vivant dans des communes rurales éloignées. 
Tout au long de l'année : programme ambassadrices : 31 filles accompagnées 
	dummyFieldName444: 
	dummyFieldName445: Favoriser l'égalité Hommes/Femmes
	dummyFieldName446: 2024
	dummyFieldName447: Département des bouches du Rhône
	dummyFieldName448: Association Force Femmes
	dummyFieldName449: 115 000 €
	dummyFieldName450: Région : 3 000 €
	dummyFieldName451: Accompagnement à la création d'entreprises par les femmes
Programme «Motivées pour créer»
	dummyFieldName452: L'objectif de ce projet est d'encourager l’entrepreneuriat des femmes en région.
«Motivées pour créer» est un programme intensif et gratuit pour accompagner 24 femmes (3 groupes de 8 femmes) de plus de 45 ans, inscrites à France Travail, dans les étapes de la création d’entreprise. 

Il permet de :
- valider l’envie de créer et la faisabilité du projet
- être accompagné vers la création
- redonner confiance aux candidates
Il se déroule sur 4 mois, avec des bases théoriques, des conseils d’experts, de la mise en pratique et des échanges entre pairs.
Chacune construit progressivement son projet professionnel avec des entretiens personnalisés (avec un ou une  Chef d’entreprise ou un professionnel de l’entreprenariat) d’ateliers théoriques et pratiques et des séances de coaching encadrés.

	dummyFieldName453: 
	dummyFieldName454: 
	dummyFieldName455: Favoriser l'égalité hommes/femmes
	Calendrier 9: 2024-2025
	Localisation 9: Métropole Aix-Marseille Provence
(13)
	Maitre_ouvrage 9: Métropole Aix-Marseille Provence
	Cout 9: 90 000 euros
	Participation 9: ADEME : 20 000 euros
Région : 20 000 euros

	Projet 9: Étude d’opportunité de mise en œuvre de schémas logistiques fluviaux sur le territoire de la Métropole 
	Descriptif 9: Après l'adoption de son schéma directeur de la logistique en  2022, la Métropole explore le transfert du transport routier vers le fluvial et fluvio-maritime, en complément du fret ferroviaire. L'action 10 du schéma vise à préserver et mutualiser les sites reliés au rail et aux voies d'eau. Le développement de services fluviaux intra-métropole pourrait réduire la congestion routière et les émissions polluantes en utilisant les infrastructures existantes.
L'étude évaluera les impacts environnementaux et climatiques des actions à mettre en œuvre, comme la réduction des émissions de NOx, PM10 et CO2, la diminution de la congestion routière, et une plus grande sobriété énergétique. Ces actions, telles que l'entretien des canaux, l'acquisition de barges et l'aménagement des quais, pourraient être opérationnelles avant 2030, contribuant aux objectifs Fit for 55. 
Les objectifs et résultats attendus incluent :
- La massification des flux traditionnellement opérés en camions.
- La réduction des émissions de polluants liés au transport de marchandises.
- L'optimisation des flux et la diminution de la congestion urbaine, notamment autour de l'étang de Berre.
- Une analyse de la complémentarité entre le transport ferroviaire et fluvial.
	Image 9: 
	Sous-mesure 9: Métropole Aix-Marseille Provence
	dummyFieldName456: Volet métropolitain
	dummyFieldName457: 2024 - 2026
	dummyFieldName458: Aix en Provence
(13)
	dummyFieldName459: Commune d'Aix en Provence 
	dummyFieldName460: 10 298 867 € HT
	dummyFieldName461: Région : 1 920 000 €
Etat :  828 000 € (Fonds vert)

	dummyFieldName462: Rénovation énergétique de 16 écoles 
Projet bien vivre à l'école
	dummyFieldName463: Ce projet s'inscrit dans la continuité de l'opération de végétalisation des cours d'écoles, visant à désimperméabiliser les sols et à favoriser les effets d'ombrage. Il prévoit la réhabilitation durable des équipements scolaires, en créant des îlots de fraîcheur grâce à la renaturation des espaces et en réduisant les pertes d'énergie par l'isolation des bâtiments. Le projet inclut également un plan  «rues scolaires» pour transformer les parvis des écoles en zones piétonnes sécurisées.

La réhabilitation concernera 16 écoles, avec pour objectif de traiter non seulement les bâtiments, mais aussi leur environnement : abords, protections solaires, isolation, chauffage/ventilation, et comportement des usagers.

Les travaux permettront d'atteindre le niveau Bâtiment Basse Consommation Rénovation pour chaque établissement. 

En complément, la ville aménage des potagers en pleine terre, dont 19 écoles, élémentaires et maternelles, ont déjà bénéficié.
	dummyFieldName464: 
	dummyFieldName465: Volet métropolitain
	dummyFieldName466: Métropole Aix-Marseille Provence
	dummyFieldName467: 2024-2026
	dummyFieldName468: Aubagne
(13)
	dummyFieldName469: Métropole Aix Marseille Provence     
	dummyFieldName470: 1 663 000 € HT
	dummyFieldName471: Région : 449 010 €

	dummyFieldName472: Requalification des abords du centre des congrès Agora - Requalification environnementale de la zone industrielle des Paluds à Aubagne

	dummyFieldName473: Ce projet vise à requalifier les espaces publics de cette place et ses abords pour renforcer l'attractivité de la zone, améliorer son image et créer un espace de fraîcheur très attendu. 

Les aménagements prévus incluent :
- Terrasses ombragées et Parvis piéton arboré
- Noues plantées pour la réception des eaux de pluie
- Îlot de verdure pour créer un îlot de fraîcheur
- Optimisation de la collecte des eaux pluviales (descente de toiture et connexion avec les espaces plantés)
- Espaces communs dédiés au tri sélectif et au compostage

La zone des Paluds, labellisée parc + (niveau 1), bénéficie d'une conception de projet en partenariat avec différentes directions de la Métropole : aménagement, pluvial-assainissement, économie, foncier, planification, SIG, etc. Le travail avec le service Gemapi permettra de désimperméabiliser environ 50% des surfaces publiques, soit 10 875 m².
	dummyFieldName474: 
	dummyFieldName475: Métropole Aix Marseille Provence
	mesure 9: Volet métropolitain
	dummyFieldName476: 2024-2026
	dummyFieldName477: Venelles
(13)
	dummyFieldName478: Métropole Aix-Marseille-Provence
	dummyFieldName479: 2 800 000 €
	dummyFieldName480: Etat : 1 577 087 € (DSIL)
	dummyFieldName481: Construction d'une nouvelle déchèterie territoriale à Venelles en remplacement de l'ancienne
	dummyFieldName482: Le projet vise à construire un nouvel équipement d’apport volontaire des déchets en remplacement de l’ancienne déchèterie qui n’est plus adaptée aujourd’hui car trop exiguë au regard de l’attractivité que suscitent ces sites en matière de gestion et valorisation des déchets. 

En effet ils sont pour les habitants comme pour la Métropole des outils performants de tri et valorisation des déchets qui doivent répondre à une sollicitation de plus en plus grande et donc être modernisés. 
	dummyFieldName483: 
	dummyFieldName484: Métropole Aix-Marseille-Provence
	dummyFieldName485: Volet métropolitain
	dummyFieldName486: 2023-2025
	dummyFieldName487: Six Fours les Plages
(83)
	dummyFieldName488: Commune de Six Fours les Plages
	dummyFieldName489: 1 057 436 € HT
	dummyFieldName490: Région : 215 906 €
Etat : 284 164 € Fonds vert
et 130 013 € DSIL
	dummyFieldName491: Rénovation énergétique de l'école Carredon
	dummyFieldName492: La ville de Six-Fours-Les-Plages a mis en œuvre une démarche exemplaire de rénovation énergétique des écoles avec un potentiel de diminution des consommations de 40%. Cette action sera complétée à la fois par une sensibilisation des utilisateurs des écoles (enseignants, élèves et agents) aux économies d'énergie, mais également par une formation des agents techniques sur le bon fonctionnement des équipements thermiques.

Les écoles de la ville de Six-Fours représentent aujourd'hui 20% des consommations énergétiques de la commune. Il y a donc un potentiel d'économies d'énergie avec une réduction des dépenses de fonctionnement important. La plupart des écoles de la villes sont concernées par le décret tertiaire imposant une réduction des consommations d'énergie de 40% d'ici 2030 (7 sur 10). 

La ville souhaite anticiper cet objectif pour marquer son engagement en proposant un plan d'actions sur 5 ans sur 10 écoles. Il s'agit d'une rénovation Bâtiment Basse Consommation (BBC réno). La première école dans laquelle seront effectués les travaux est l'élémentaire Carredon.                         

	dummyFieldName493: 
	dummyFieldName494: Métropole Toulon Provence Méditérranée
	dummyFieldName495: Volet métroplitain
	dummyFieldName496: 2024 -  2025
	dummyFieldName497: Hyères-les-Palmiers
(83)

	dummyFieldName498: Métropole Toulon Provence Méditerranée
	dummyFieldName499: 4 284 000 €
	dummyFieldName500: Etat DSIL : 1 285 200 €
Région : 1 284 488 €
	dummyFieldName501: Métropole Toulon Provence Méditerranée
	dummyFieldName502: Mise en sécurité du port de l'Ayguade du Levant

	dummyFieldName503: Le port de l'Ayguade du Levant, exploité en régie par la Métropole Toulon Provence Méditerranée, est le seul port civil de l'ile du Levant permettant la liaison vers le continent. 
 
Actuellement, le port est très exposé aux vents et ses infrastructures restent basiques. La partie nord est uniquement protégée par une digue en enrochements de faible hauteur, prolongée par la coque du navire Benzène, coulée en 1967 pour servir de brise-lames et de protection contre le mistral.
 
La mise en sécurité  du port de l'Ayguade du Levant a pour objectif d'assurer l'accueil des usagers en toute sécurité, y compris en période de houle. 
 
Les travaux comprennent notamment : 
 - la consolidation et la reconfiguration de la digue Nord en enrochements ; 
- l'enlèvement de la coque du Benzène ; 
- la construction d'un quai au Sud pour l'acheminement du fret de l'île
	dummyFieldName504: 
	dummyFieldName505: Volet métropolitain
	dummyFieldName506: 2024
	dummyFieldName507: La Garde
(83)
	dummyFieldName508: Commune de La Garde 83
	dummyFieldName509: 2 177 000 € HT
	dummyFieldName510: Région : 700 000 €
Etat (DSIL) : 300 000 €
Département : 150 000 €
CAF : 402 000 € 
	dummyFieldName511: Métropole Toulon Métropole Méditeranée
	dummyFieldName512: Construction d'une écolo-crèche multi activités les Lucioles à La Garde
	dummyFieldName513: Il s'agit de la construction d'une crèche de 40 places labellisée "Ecolo crèche".
Créé en 2009, c’est le 1er label de développement durable dédié à la petite enfance.
Le label Ecolo crèche, valorise les efforts des équipes et permet au public comme aux collectivités de reconnaître les crèches engagées dans une démarche de transition écologique. 

La crèche est limitrophe des écoles maternelle et primaire Zunino , à proximité du cœur historique de La Garde. C’est un équipement labellisé écolo-crèche intégrant donc diverses dimensions de la transition énergétique :  structure en bois, chauffage et rafraîchissement par géothermie, panneaux photovoltaïques, récupération des  eaux de pluie. 

Il s’intègre dans des travaux d’envergure autour de l’avenue Jean-Jaures, avec deux parcs et un parking.

	dummyFieldName514: 
	dummyFieldName515: Volet métropolitain
	dummyFieldName516: 2023-2028
	dummyFieldName517: Salin de Giraud et Port St Louis du Rhône
(13)
	dummyFieldName518: SYMADREM
	dummyFieldName519: 6 M€
	dummyFieldName520: Région : 1,8 M€
État : 2,4 M€
Département 13 : 1,5 M€
Métropole et CA ACCM : 0,3 M€
	dummyFieldName521: Travaux de renforcement des digues du grand Rhône aval (Salin-de-Giraud et Port-Saint-Louis-du-Rhône)
	dummyFieldName522: Cette opération fait partie du programme de sécurisation du barrage de Vallabrègues à la mer, selon les objectifs de protection de l'État. 
Les travaux incluent le renforcement et la rehausse des digues, ainsi que l'aménagement de tronçons résistants à la surverse. 

L'intervention concerne la partie aval du Grand Rhône, de la Louisiane à la Palissade en rive droite, et du canal du Rhône à Fos à l'écluse de Port-Saint-Louis en rive gauche.

En rive droite, les digues seront démontées et reconstruites le long de la route départementale, avec une piste cyclable intégrée. Le merlon et la digue de la Palissade seront arasés pour permettre la réactivation du Grau de Piémanson en cas de crue. 
En rive gauche, la digue sera rehaussée et un parapet résistant à la surverse sera créé.

Ces aménagements bénéficieront à environ 10 000 personnes.

	dummyFieldName523: Favoriser la résilience face aux inondations
	dummyFieldName524: 
	Localisation 11: Sisteron
(04)
	Maitre_ouvrage 11: Art Théâtre Monuments
	Cout 11: 538 365 €
	Participation 11: Union européenne : 270 270 €
Région : 53 836 €
Etat : 53 836 €

	Projet 11: Citadelle de Sisteron : 
Projet pour une muséographie immersive et intemporelle 
Tranche 1
	Descriptif 11: Le projet consiste en une refonte totale de la muséographie qui sera réalisée en 2 phases qui se termineront début 2028. 
Elle permettra de :
- valoriser le site et son environnement 
- améliorer le confort de visite 
- inscrire davantage le site dans les dynamiques territoriales,
- conforter un tourisme responsable et durable (4 saisons, différents publics, tourisme de proximité autant que nationale et international…) et enrichir l’offre touristique et culturelle régionale,
- renforcer l’identité régionale et encourager une mise en réseau des sites régionaux.

La muséographie proposée conjugue différents supports et médias, pour optimiser les espaces et valoriser l’ensemble des atouts du site. Ceci se traduit par la création de parcours (parcours principal, parcours Enfants et Familles, parcours PMR) et garantit aux visiteurs découvertes et émotions : richesse des contenus et des supports de médiation, esthétisme global, expériences, confort de visite, etc. La muséographie s’accompagne d’un ensemble d’animations.
	Mesure 11: AXE 3 - Mesure 3.1 : 
Amplifier la diversification touristique et économique toutes saisons, notamment en stations, et la mise en valeur des atouts et potentiels propres à chaque « espace valléen » ainsi que les grands itinéraires alpins et les refuges.  
	Photo 11: 
	dummyFieldName525: 2022 à 2026
	dummyFieldName526: Sur la route reliant de Château Ville-Vieille (Queyras) à Villanovetta (Italie)
	dummyFieldName527: Département des Hautes-Alpes
	dummyFieldName528: 550 000 €
	dummyFieldName529: Région : 198 000 €
Etat : 120 000 €


	dummyFieldName530: Aménagement et requalification paysagère du Col Agnel (Hautes-Alpes / Piémont en Italie)
	dummyFieldName531: Le Col Agnel, à la frontière entre la France et l’Italie, constitue un lien historique (économique, militaire) entre le Queyras et le Val Varaita. Le projet de requalification du col s’intègre dans un projet global de valorisation des grands cols  du Département des Hautes-Alpes au regard des enjeux qu’ils représentent pour le territoire et du constat partagé sur la nécessaire montée en gamme de la qualité des services à offrir sur ces hauts lieux emblématiques du territoire. 
L’objectif n’étant pas d’augmenter la fréquentation mais d’en gérer les flux . Les aménagements seront réalisés sur la partie sommitale du Col, sur la zone de stationnement du Col vieux, et celle du Pain de Sucre. Sont prévus : 
- la requalification du stationnement avec la création d’un bâtiment d’accueil intégrant des toilettes sèches et la création d'une liaison piétonne avec le col ; 
- requalification de la zone de contemplation en partie sommitale avec rationalisation des flux et accès à un point de vue ; 
- amélioration la visibilité de l’offre en activité de pleine nature, amélioration des liaisons sentiers entre les zones de stationnements et de contemplations paysagères 
- mise en défense de certaines zones de stationnement « sauvage ».
	dummyFieldName532: AXE 3 - Mesure 3.1 : 
Amplifier la diversification touristique et économique toutes saisons, notamment en stations, et la mise en valeur des atouts et potentiels propres à chaque « espace valléen » ainsi que les grands itinéraires alpins et les refuges.  
	dummyFieldName533: 
	Calendrier 108: 2023-2025
	Localisation 108: Montélimar 
(26 - Drôme)
	Maitre_ouvrage 108: Région Auvergne Rhône Alpes
	Cout 108: 9,3 M€
	Participation 108: Région sud : 0,47 M€
VNF : 0,23 M€
ADEME : 0,081 M€
FEDER : 4,37 M€
	Projet 108: Construction d'un bateau école pour le lycée technique des Catalins à Montélimar
	Descriptif 108: La construction d'un nouveau bateau école pour le lycée technologique et professionnel des Catalins à Montélimar est essentielle pour moderniser la formation et répondre aux nouveaux enjeux de la filière. Ce bateau remplacera un navire vétuste et coûteux, et sera composé d'un pousseur et d'un poussé. Il offrira des conditions de formation améliorées, telles que la manutention de matières dangereuses, la digitalisation du poste de pilotage, et la diversification des formats pédagogiques. De plus, il sera conçu pour intégrer les évolutions techniques en matière de propulsion, comme l'électrification et les piles à combustible hydrogène.

Les objectifs de ce projet sont de :
- Disposer d'un outil pédagogique performant pour la formation initiale et continue,
- Pérenniser et développer la formation,
- Répondre aux besoins de la profession sur le bassin Rhône-Saône,
- Réduire les coûts de fonctionnement,
- Remplacer un équipement vieillissant,
- Accompagner les évolutions techniques en propulsion.
	Mesure 108: Développer un transport fluvial performant et écologique
	Photo 108: 
	Calendrier 110: 2024 à 2025


